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PRÉAMBULE : 
La réglementation 

 

Le décret N°2000-404 du 11 Mai 2000 
prévoit : 

 

Le Comité du Syndicat Mixte Intercommu-
nal de Collecte et Traitement des Ordures 
Ménagères du Sud Est d’Ille et Vilaine 
(SMICTOM) adopte un rapport annuel sur 
le résultat 2009 du service d’élimination des 
déchets au plus tard six mois après la clôture 
de l’exercice concerné lors de l’examen 
du compte administratif. 

 

Il permet aussi d'informer les élus sur la poli-
tique de gestion des déchets mise en œuvre 
au niveau du SMICTOM du Sud Est de l'Ille 
et Vilaine pour prendre des décisions adap-
tées au contexte local, et sensibiliser le grand 
public qui lira le rapport en mairie. 

 

Ce rapport est adressé à chaque Maire des 
communes adhérentes aux communautés, 
qui doit le présenter à son conseil muni-
cipal. 

 

Ce rapport est adressé à chaque Commu-
nauté adhérente qui doit le présenter à 
son conseil communautaire. 

 

Ce rapport est adressé à chaque Maire des 
communes clientes qui doit le présenter à 
son conseil municipal ainsi qu’au conseil 
général de la Mayenne, et la communauté du 
pays de Loiron. 

 

Chaque collectivité compétente en matière 
de collecte et/ou traitement des déchets doit 
présenter puis mettre à disposition du public 
un rapport annuel, et ce avant le 30 juin 
de chaque année. 

 

Les délégués de chaque commune membre 
de la collectivité ont à présenter ce rapport 
de synthèse à leur conseil municipal. 

 

Le contenu de ce rapport sur le service d’éli-
mination et valorisation des déchets ména-
gers et assimilés est tenu à la disposition du 
public au siège du SMICTOM du Sud-Est 
d’Ille et Vilaine, sur le site internet 
www.smictom-sudest35.fr, ainsi que l’en-
semble des structures adhérentes. 

 

Dans les communes de 3 500 habitants 
et plus, le rapport est porté à la connaissance 
du public dans les conditions prévues à 
l’article L.2224-5 et L.2313-1 du Code Géné-
ral des Collectivités Territoriales. 
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1– Présentation générale du SMICTOM 

1.1– Carte d’identité du SMICTOM du Sud Est de l’Ille et Vilaine 

Le SMICTOM du Sud Est de l'Ille et Vilaine 
- Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traite-
ment des Ordures Ménagères – assure la 
collecte et le traitement des déchets ména-
gers et assimilés sur les 4 communautés qui 
le composent : 

 

• La Communauté d’agglomération 
Vitré-Communauté : 36 communes, 

• La Communauté de communes du 
Pays Guerchais : 8 communes, 

• La Communauté de communes de La 
Roche aux Fées : 19 communes, 

• La Communauté de communes du 
Pays de Châteaugiron : 7 communes. 

En 2009, le SMICTOM assure également la 
collecte et le traitement des ordures ménagè-
res pour 4 communes clientes situées en 
Mayenne et adhérentes de la Communauté 
de Communes du Pays de Loiron : Bourgon, 
Launay-Villiers, Saint-Cyr-Le-Gravelais, 
Saint-Pierre-la-Cour. 

 

Les équipements de traitement, propriétés 
du SMICTOM : 
• Un Centre de Valorisation Energéti-

que des Déchets Ménagers et Assimi-
lés (CVED), 

• Un Centre de tri des déchets ména-
gers recyclables, 

• Un réseau de 11 déchetteries, 

• Une décharge de classe II fermée et 
réhabilitée. 

74 communes desservies 
 
125 653 habitants 
(INSEE 2009) 
 
1 500 km² (55 km Nord-
Sud et 35 km Est-Ouest) 
 
97 % d’habitat individuel 
 
3 % d’habitat collectif 
(dont 89 % sur Vitré) 

Territoire du SMICTOM du Sud Est 35 
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1.2– Fonctionnement administratif du SMICTOM 

Le Comité Syndical : 
 
Il s’agit de l’organe délibérant constitué de 80 
délégués. 
Il se réunit 3 ou 4 fois par an pour voter les 
orientations du Syndicat. 
Le Comité Syndical est présidé par M. Yves 
HISOPE assisté de 10 Vice-présidents : en-
semble, ils constituent le Bureau Syndical. 
 
Le Bureau Syndical : 
 
Il est constitué de 11 membres élus par le 
Comité Syndical :  
Yves HISOPE, Président, Jean-Michel 
ROUSSEAU, Hubert HUCHET, André  
LELIÈVRE, Jean-Pierre DAUPHIN, Allain 
TESSIER, Christian STÉPHAN, Serge  
CARBONNEL, Francis TOUCHAIS,  

Patrick ROBERT et Anthony MOREL Vice-
présidents. Il se réunit une fois par mois. Il 
délègue certains travaux et études aux diffé-
rentes commissions. 
Vous trouverez en annexe 1, p. 45, la liste des 
délibérations prises par le Comité Syndical et 
le Bureau, ainsi que les décision du Président. 
 
Les Commissions et Groupes de travail : 
Ils ont pour objectif d’impliquer les délégués 
du Comité Syndical dans les études et recher-
ches. 
Ils sont constitués de membres désignés par 
le Comité et présidés par un Vice-président. 
Ils étudient les problèmes et proposent des 
solutions au Bureau Syndical. 
Ces 5 groupes de travail sont : Traitement des 
ordures ménagères, Recyclerie, Fiscalité, Évo-
lution des déchetteries et Déchets verts. 

1.3– Personnel du SMICTOM 

Une équipe au service des usagers et des  
collectivités : 
 

Dans les déchetteries : 

 

Joseph BERTHOIS, Argentré du Plessis, 

Loïc LEJAS, Châteaubourg, 

Philippe COLLIAUX, Châteaugiron, 

Thierry BESNARD, Châteaugiron, 

Françoise QUÉRÉ LE GUYADER, Jan-
zé, remplacement Alain PILARD, 

Raphaël HEMON, La Guerche de 
Bretagne, Louvigné de Bais, 

Jean-Yves BILHEUDE, Louvigné de Bais, 

Lionel FAES, Vitré, 

Patrick COUANON, Vitré, 

Christophe GARRY*, Val d’Izé, 

Yves COEFFE*, Châtillon-en-Vendelais, 

Daniel LOUVEAU*, Châtillon-en-
Vendelais, 

Sylvie CHERRAULT, Retiers et Martigné-
Ferchaud. 

(* : Personnel mis à disposition par les communes) 

 

Au siège : 

 

David BESNIER : Coordinateur du 
SMICTOM, suivi des outils de traitement, 

Nadège DOUABLIN : chargée de la 
communication, des animations scolaires,  

Fréderic DEBARRE : coordonnateur  
déchetteries, responsable des gardiens, 

Ludovic GIEUX : suivi de la sécurité et des 
travaux en déchetteries,   
Romain MÉREL : coordonnateur des 
collecte. 

Christèle MERHAND : responsable du 
budget, du suivi administratif et juridique, 
et du personnel, 

Magali MEYNARD : accueil, secrétariat, 
comptabilité, 

Anne MORILLE : chargée de la valorisa-
tion et du Programme de Réduction des dé-
chets, 

Jennifer LOHUES : assistante administrative 

Pascaline JOLLET : animatrice prévention 

Ludovic HURIAU : animateur info’déchets 
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2– Détail du service apporté aux habitants 

2.1– Mise à disposition et maintenance des conteneurs 

ces du SMICTOM. La Société TEMACO 
intervient dans un délai de 15 jours maxi-
mum à compter de l’envoi de l’ordre de ser-
vice par le SMICTOM. Pour les bâtiments 
collectifs, le volume des conteneurs de re-
groupement mis en place est calculé sur la 
base de 35 L/semaine/résidant.  

Les conteneurs sont mis à disposition des 
foyers dans le cadre d’une location-
maintenance avec la société TEMACO, im-
plantée sur le périmètre du Syndicat. Les 
usagers effectuent leur demande de dotation 
ou maintenance à la mairie de leur commu-
ne, laquelle transmet l’information aux servi- 

2.3– Collecte au porte à porte et traitement des déchets 

La collecte est réalisée par la société SITA 
OUEST en trois flux : 
- les ordures ménagères brutes (ci dessous 
dénommées OM) : bacs gris, 
- les déchets recyclables en mélange (ci des-
sous dénommés CS): bacs ou sacs jaunes, 
- le verre : bacs ou caissettes vertes. 
 
Le système de ramassage des déchets  s’ef-
fectue comme suit (voir l’annexe 2, p. 50) : 
• dans les bourgs équipés de caissettes pour 

le verre (13 sur 74 communes) :  
- 1 passage / semaine : OM seules, 
- 1 passage / semaine : CS + verre en 
caissette, 

• dans le reste du syndicat : 
- 1 passage / semaine : OM + CS 
- le ramassage du verre en bacs de re-
groupement se fait en circuit à part. 

• dans le centre historique de la ville de 
Vitré : collecte en conteneurs semi-
enterrés : 

- 3 passages / semaine : OM 
- 1 passage / semaine : CS 
- 1 passage / 3 semaines : verre. 

 
Les déchets recyclables collectés sont triés au 
centre de tri du Syndicat exploité par la so-
ciété SITA OUEST. Ils sont ensuite évacués 
vers les filières de recyclage. 
Les ordures ménagères brutes sont valorisées 
au Centre de Valorisation Energétique du 
Syndicat, exploité par la société NOVER-
GIE OUEST. 

2.2– Fourniture de sacs de tri 

Une distribution des sacs de tri a lieu au 
porte à porte chaque année au cours du der-
nier trimestre. 

Chaque foyer reçoit deux rouleaux de 
26 sacs chacun. 

Un stock est laissé en mairie pour les habi-
tants qui souhaitent se réapprovisionner au 
cours de l’année. 

Afin d’éviter les accumulations de sacs sur le 
trottoir les jours de collecte, les bâtiments 
collectifs de plus de 8 logements ne sont pas 
desservis en sacs. Ils sont dotés de bacs jau-
nes de 340 L ou 750 L dans lesquels les em-
ballages et journaux / revues / magazines 
sont déposés en vrac. 

Grille de dotation définie par le SMICTOM pour les bacs ordures ménagères 
 

Nbre de personnes 
dans le foyer (dont 

enfants) 

  

1 à 2 

  

3 à 4 

  

5 

  

6 et plus 

 

Volume du bac 
mis à disposition 

  

80 L 

  

120 L 

  

180 L 

  

240 L 
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2.4– Collecte via les déchetteries 

Le syndicat gère l’exploitation de 11 
déchetteries. 
 
La prestation de gardiennage est réalisée par 
le SMICTOM en régie. 
 
En 2009 : 
Le transport et la valorisation des matériaux 
collectés (hors déchets verts, ferraille et Dé-
chets Ménagers Spéciaux) sont réalisés par la 
société NETRA ONYX. 
 
Les prestations de transport et compostage 
 

des déchets verts ont été confiées à la société 
ECOSYS. 
La ferraille est transportée et valorisée par la 
société PASSENAUD. 
Les Déchets Ménagers Spéciaux sont traités 
par la société TRIADIS Services. 
 
Le SMICTOM collecte également les 
déchets verts déposés sur quelques plates-
formes situées dans 9 communes (Bais, 
Bourgon, Domalain, Etrelles, Le Pertre, Piré 
sur Seiche, Pocé les Bois, St Aubin des Lan-
des, St Pierre la Cour et Torcé). 

2.5– Collecte des déchets professionnels assimilés aux déchets ménagers 

Le syndicat a laissé la possibilité aux profes-
sionnels (commerçants, artisans, restaura-
teurs, maisons de retraite, établissements 
scolaires, etc...) produisant moins de 2 m3 de 
déchets par semaine de disposer du service 
de collecte des déchets ménagers. 
 
Dans le cadre de la collecte au porte à porte, 
les professionnels qui souhaitent être desser-
vis par le SMICTOM sont soumis à une 
redevance spéciale. Une convention est 
signée entre le syndicat et l’établissement 
concerné. 
 
La facturation est calculée en fonction du 
volume collecté : 
- Pour les OM : 15,55 € /m3 (au-delà de 

340 L/semaine), 
- Pour la CS ou le verre : 10,20 € /m3 (dès le 

premier litre). 

De la même façon, les artisans, paysagistes 
ou tout autre établissement professionnel qui 
souhaitent utiliser les déchetteries sont 
soumis au paiement d’une redevance calculée 
sur le volume déposé. 
 
Soit : 
- Pour le polystyrène, le bois, les gravats et 

les déchets verts (bruts ou broyés) :  
18 € / m3, 

- Pour le dépôt de tout venant, et les inciné-
rables : 24 € / m3, 
- Pour les cartons et la ferraille : gratuit dans 
la limite de 2 m3 / semaine. 
(tarifs 2009) 

2.6– Communication « grand public » 

Outre la communication écrite, les services 
du SMICTOM mènent des actions de terrain 
afin de sensibiliser les habitants à la gestion 
de leurs déchets. 
Les actions portent sur divers objectifs : pé-
renniser le geste du tri, sensibiliser les jeunes 
à la protection de l’environnement, les  

responsabiliser sur leur production de 
déchets, favoriser le recyclage et l’économie 
des matières premières, etc... 
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3– Actions marquantes en 2009 

Caissons « 2ème Vie » installés sur les  
déchetterie de Janzé, Châteaubourg et  

Châteaugiron en partenariat avec Emmaüs 
 

Tarification Incitative : Expérimentation 
sur  Argentré du Plessis depuis le  

1er novembre 2009 

Le SMICTOM récompensé au 
 Trophée de la Brique d’Or 

Nouvelle signalétique et labellisation de 
la déchetterie de Janzé (en partenariat avec 

l’ADEME) : niveau 2 sur 3 

5 Septembre 2009 : Portes Ouvertes du 
Centre de Tri et du Centre de Valorisation 

des Déchets Ménagers 
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4– Tonnages totaux collectés sur le SMICTOM 

Le SMICTOM du Sud Est de l’Ille et Vilaine a 
collecté 63 692 Tonnes de déchets 
sur 74 communes qui le composent, 
soit 507 kg / hab (125 653 habitants  
INSEE 2009). 

Quelques dates :  
 
1998 : mise en route de la collecte sélective, 
 
1998 : ouverture des premières déchetteries, 
 
2005 : le mode de collecte sélective change : 
les sacs jaunes remplacent les bacs de proxi-
mité jaunes et bleus.  
 
2006 : la commune de Noyal-sur-Vilaine  
intègre le SMICTOM SUD EST 35, 
 
2009 : en 20 ans, la quantité de déchets col-
lectés sur le territoire a quasiment triplée par 
rapport à 1989. 
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5– Collecte au porte à porte 

5.1– Parc de conteneurs 

A noter : La commune de Noyal a rejoint le 
SMICTOM au 1er janvier 2006. Les chiffres du 
présent tableau ne prennent pas en compte le parc de 
bacs mis en place par Rennes Métropole sur la com-
mune de Noyal sur Vilaine (marque PWS, différen-
te des bacs du SMICTOM). Les bacs de Rennes 
Métropole n’entrent pas dans le contrat de lo-
cation/maintenance passé avec la Société  
TEMACO.  

 

Commentaires :  

L’augmentation générale du nombre de bacs 
installés s’explique par la constante augmen-
tation de la population sur le territoire du 
SMICTOM, notamment à travers l’ouverture 
de nouveaux lotissements courant 2009. 

 

Pour les bacs ordures ménagères : 

Les bacs de 180 L sont installés dans les 
foyers de 5 personnes. La forte augmentation 
des dotations de ce type de bac s’explique par 
son apparition en 2005, et par la proportion 
importante de foyers de 5 personnes. 

 

Pour les bacs de collecte sélective : 

Depuis la mise en place des sacs jaunes en 
2005, les bacs 240L et 660L bleus n’ont plus 
d’utilité dans la mesure où les journaux/
magasines sont collectés en mélange avec les 
emballages. 

Pour les immeubles, les emballages et jour-
naux/revues/magasines sont collectés dans 
les bacs jaunes depuis 2005. Les bacs papiers 
(bleus) sont retirés petit à petit du parc et 
remplacés par des bacs emballages (jaunes), 
expliquant la diminution de leur quantité.   

Pour les caissettes : 

Le verre est collecté en porte à porte avec les 
caissettes dans les 13 plus grosses aggloméra-
tions du SMICTOM. Leur augmentation dé-
montre le dynamisme de ces secteurs.  

déc-01 déc-02 déc-03 déc-04 déc-05 déc-06 déc-07 déc-08 déc-09
évolution

2008-2009

Capacité FLUX
80 L OM 16214 16479 16146 16405 16396 16659 16915 17147 17395 1,45%
120 L OM 14137 14594 14369 14853 14877 15340 15793 16330 16749 2,57%
180 L OM x x x x 373 674 943 1185 1422 20,00%
240 L OM 5607 5797 5607 5830 5830 5859 5849 5875 5900 0,43%
340 L OM 2993 2892 2734 2731 2815 2857 2895 2921 2976 1,88%
660 L OM 1155 1331 1399 1474 1624 1726 1825 1916 1992 3,97%

240 L Papier 225 228 233 229 182 175 168 160 145 -9,38%
240 L Verre 258 271 278 278 533 532 617 637 670 5,18%
340 L Emballage 241 241 246 245 345 380 414 440 481 9,32%
660 L Papier 941 958 959 959 68 64 52 51 48 -5,88%
660 L Verre 1010 1035 1035 1035 868 894 901 897 905 0,89%
750 L Emballage 1139 1197 1203 1227 256 275 310 341 376 10,26%

30 L Verre 16129 16570 15789 16244 16215 16696 17134 17660 18061 2,27%

Total 60049 61593 59998 61510 60382 62131 63816 65560 67120 2,38%

EVOLUTION ANNUELLE
Parc de conteneurs
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Évolution annuelle des tonnages et ratios d’OMr 

On constate une diminution du ratio d’OMr 
par rapport à l’année 2008.  
 
Cette diminution continue résulte de la pour-
suite des efforts des usagers dans le tri de 

leurs déchets et d’une baisse de la consom-
mation des ménages de manière générale. 
Cela se traduit de ce fait par une baisse de 
1,15% des tonnages d’OMr collectés en 2009. 

5.2– Collecte des ordures ménagères 

Cette partie traite de la collecte en porte à 
porte des ordures ménagères résiduelles ou 
« OMr », c'est-à-dire la partie non valorisable 
des déchets des ménages. Les « OMr » sont 
incinérées au Centre de Valorisation  
Energétique des Déchets de Vitré apparte-
nant au SMICTOM. 

En 2009, le prestataire SITA Ouest a collecté 
22 961,34 T d'ordures ménagères sur le  
territoire du SMICTOM. 

Les dates importantes : 
2001 > adhésion du secteur de Retiers 
2003 > départ de Brécé, Corps Nuds et St Armel 

2005 > départ de Nouvoitou 
2006 > adhésion de Noyal sur Vilaine 
2008 > début de la crise économique  

* En 2009, le ratio de collecte des OMr est de 182.86 kg/an/habitant. 
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1999      2000     2001     2002     2003     2004     2005     2006     2007     2008      2009   

Evolution des tonnages collectés en porte à porte

T

A

Années 
 

Production  Ordures ménagères résiduelles  
Evolution  

Tonnages  Ratio (kg/an/hab.)  
1999 22 199 216   
2000 22 775 223 3,24% 
2001 24 514 217 -2,69% 
2002 24 763 220 1,38% 
2003 23 743 221 0,45% 
2004 23 796 222 0,45% 
2005 21 930 210 -5,41% 
2006 23 230 212 0,95% 
2007 23 456 214 0,94% 
2008 23 230 192 -10,28%* 
2009 22961 182.86 - 4,69% 

La population prise 
en compte est de 
125 653 habitants.  
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On note une nette baisse des ratios de  
collecte des emballages (52,14 kg/hab/an) et 
du verre (40,64  kg/hab/an) qui doivent être 

relativisés du fait de la mise à jour de la  
population.  

5.3– Collecte sélective 

En 2009, 11 658 tonnes de déchets recycla-
bles (flux des emballages, journaux/revues/
magazines et du verre) ont été collectées sur 
le territoire du SMICTOM. 

On observe une légère baisse des tonnages de 
déchets recyclables collectés cette année,  
celle-ci faisant suite à une augmentation cons-
tante des tonnages de collecte sélective depuis 
2004. 
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5.4– Oublis de collecte 

Définition :  
 
Lorsqu’un oubli de collecte est signalé par un 
usager ou par une commune, le SMICTOM 
en avertit son prestataire de collecte dans les 
24 heures. Celui-ci a l’obligation contractuelle 
de mettre en place un rattrapage dans les 48 
heures si sa responsabilité est avérée. La quasi
-totalité des oublis de collecte sont rattrapés 
dans les temps. 
 
 
 
 
 

On observe 3 phénomènes majeurs :  
 
► Une forte augmentation des oublis en 
2005 s’expliquant par la refonte des circuits 
de collecte due à la mise en place des sacs 
jaunes. 
 
► Un pic d’oublis de collecte en janvier 2006 
dû à l’intégration de la commune de Noyal 
sur Vilaine au SMICTOM.  Le rodage des 
circuits de collecte a entrainé des ajuste-
ments au niveau des équipages de collecte. 
 
► Très nette diminution des oublis depuis 
2006. 

En ce qui concerne l’interprétation des don-
nées de l’année 2009, on observe une  
augmentation des oublis de collecte de 44% 
par rapport à l’année précédente. Cette aug-
mentation se traduit principalement par l’ap-
parition d’un nouvel outil de traitement des 
réclamations des usagers qui a été mis en ser-
vice depuis décembre 2009 (Cf. 5-5).  

Celui-ci facilite les transmissions d’informa-
tions entre le prestataire de collecte et le  
syndicat, la remontée d’information a donc 
été optimisée par rapport aux années précé-
dentes. Cependant, il est important de  
rappeler que le SMICTOM assure le service 
de collecte auprès de 52 000 foyers. 

  Oublis de collecte 

  2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
Janvier 15 28 11 3 22 11 4 3 1 
Février 18 7 7 2 12 4 5 1 3 
Mars 32 10 4 1 14 1 2 1 5 
Avril  27 6 6 1 16 1 5 2 0 
Mai 10 7 9 2 7 5 5 2 4 
Juin 9 9 16 1 9 4 4 4 0 

Juillet 22 11 7 1 15 6 2 1 5 
Août 39 21 6 10 7 3 6 1 3 

Septembre  23 13 7 1 6 4 0 5 8 
Octobre 30 7 6 5 3 3 3 3 1 

Novembre 20 8 4 0 7 6 2 0 5 
Décembre  24 11 9 4 6 1 8 4 4 

Total 269 138 92 31 124 49 46 27 39 

Evolution   -48,70%  -33,33% -66,30% 300,00% -60,48% -6,12% -41,30% +44,44% 
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En partenariat avec son prestataire SITA 
Ouest, le SMICTOM utilise depuis la fin de 
l’année 2008, un outil informatique de suivi 
des réclamations sur un extranet protégé 
(SIRIEL). Cette plateforme extranet permet 
de suivre les réclamations des usagers et d’y 
répondre dans les meilleurs délais. 

Une équipe de deux agents, un de la  
collectivité et un du prestataire, se déplace 
sur l’ensemble des 74 communes pour don-
ner suite aux demandes de tout utilisateur du 
service.  

Les motifs de ces déplacements sont divers 
et variés : 
- oublis de collecte 
- travaux, 
- chiens méchants empêchant la collecte 
- nouvelle collecte 
- sécurité des personnes (collecte dans vira-
ges) 
- sécurité du matériel (élagage) 
- ouverture de lotissements 
- stationnements gênants 
- etc…. 

5.5– Amélioration continue du service aux usagers 

Mis en place en 2007 par l’ADEME et Eco-
Emballages, les labels QualiTri et QualiPlus 
s’inscrivent dans les objectifs du Grenelle de 
l’environnement en incitant à de meilleurs 
taux de collecte et de valorisation des déchets 
et en introduisant l’évaluation de l’impact 
environnemental du service de collecte.  
 
La labellisation est une démarche volontaire 
ouverte aux collectivités locales de plus de  
10 000 habitants ayant la compétence 
"collecte". En trois ans, 120 collectivités ont 

obtenu le Label QualiTri ou QualiPlus. 113 
d’entre elles ont été labellisées QualiTri, 7 
ont reçu le Label QualiPlus.  
 
En ce qui concerne le SMICTOM, nous 
avons obtenu ce label QualiTri en 2007. 
Celui-ci étant accordé pour une durée de 3 
ans, le syndicat souhaite obtenir une nouvelle 
fois ce label en 2010 et postule à l’obtention 
du label supérieur dans le même temps  
(Quali +). 

5.6– Labellisation du service public de collecte  
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Le SMICTOM SE35 est propriétaire du  
centre de tri situé, rue Pierre et Marie Curie 
dans la zone du Plagué à Vitré. Son exploita-
tion a été confiée à un prestataire privé dans 
le cadre d’un marché public.  
Depuis 2004, il est exploité par SITA Ouest. 
26 agents de tri y travaillent en 2 postes du 
lundi au vendredi.  
L’arrêté d’exploitation du centre de tri permet 
l’accueil de tonnages d’emballages ménagers 
provenant de collectivités proches (< 100 
km). C’est dans ce cadre que le centre de tri 
traite, en plus des emballages du SMICTOM 
SE35, ceux du SMICTOM du pays de Fougè-
res. Cet équipement peut accueillir au maxi-
mum 13 500 tonnes de déchets d’emballages.  
 
► Voir fiche technique en annexe 3 a (p. 51). 
 
 

• Description et chiffres 2009: 
 
Le centre de tri accueille trois flux de déchets 
ménagers : 
1. les déchets collectés en porte à porte – ils 
passent sur la chaine de tri : 6551 tonnes du 
SMICTOM SE35 et 3 692 tonnes du SIC-
TOM de Fougères. 

2. les emballages en verre collectés sur le 
SMICTOM  (non triés sur la chaine): 5 107 
tonnes. 

3. les cartons bruns collectés sur les déchette-
ries du SMICTOM (non triés sur la chaine) : 
1 004 tonnes. Ce flux est présenté dans la 
partie « déchetteries » 

 
►► ces déchets sont débarrassés 
des erreurs de tri et des indésirables au 
centre de tri, avant expédition vers les  
filières de recyclage.  

6– Centre de tri 

Nb : Tonnes de déchets – les JRM sont les journaux, revues et magazines 

6.1– Les emballages secs et les papiers graphiques (JRM): 

Ce flux est trié sur la chaine de tri :  
 

► Les emballages légers : emballages car-
tonnés, briques alimentaires, boites de 
conserve en acier et aluminium, flacons et 
bouteilles en plastiques 
►les journaux/revues/magazines 

 
Ces déchets recyclables sont déchargés au centre de tri 
de Vitré, triés sur la chaine de tri, conditionnés en 
balles (sauf le papier) puis  expédiés dans les différen-
tes filières de valorisation.  

6.2– Le verre d’emballage : 

Ces déchets recyclables sont déchargés au 
centre de tri de Vitré et stockés avant leur  
expédition vers la filière de valorisation.  
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Comparaison avec des données nationales : 
Pour des collectivités proposant le même type de service de collecte, les données nationales 
sont les suivantes (données Eco Emballages 2008 – pop. INSEE 99): 

► 16,7 kg/ha/an pour les emballages secs  
► 27,7 kg/hab/an pour les journaux, revues et magazines 
► 45 kg/hab/an pour le verre d’emballages 

Ces chiffres doivent être pris avec du recul car le SMICTOM a actualisé sa population en 2009 
avec les nouvelles données INSEE. Cela entraine des répercussions sur les ratios. 
Si le SMICTOM n’avait effectué cette actualisation et s’il utilisait toujours l’INSEE 99, les ra-
tios du SMICTOM seraient similaires aux ratios nationaux.  
 
Commentaires : 
Le SMICTOM note une baisse globale de 3,58 % du tonnage de déchets recyclés. La baisse 
la plus sensible apparait sur les emballages secs et les journaux/revues/magazines. 

► Cette baisse est cohérente avec la baisse observée au niveau des tonnages collectés. La 
crise économique ralentit la consommation.  

► L’exploitant du centre de tri remarque une réduction des publicités de la part des maga-
sins de vente aux particuliers : réduction des budgets ? baisse des ventes ?  

 
Le ratio de déchets recyclés pour 2009 diminue donc : 86,90 kg/hab/an. Cette baisse ne si-
gnifie pas que les habitants trient moins mais qu’ils consomment moins. La nouvelle popula-
tion INSEE (125 653 hab.) accentue cet effet. 

6.4– Répartition des emballages légers recyclés :  

6.3– Évolution des tonnages 

Le graphique ci-joint présente 
la répartition des emballages 
secs valorisés en 2009 : 

Evolution des tonnages d'emballages recyclés pour le SMICTOM SE 35   

Année 

 

Emballages secs 
Journaux/ 

Revues/ Magazines 
Verre TOTAL  

Tonnes Ratio  Tonnes Ratio  Tonnes Ratio  Tonnes Ratio   

1999 1 436,41 14,08 1 759,69 17,25 3 852,49 37,76 7 048,59 69,09  

2000 1 842,93 18,07 1 744,35 17,10 4 264,12 41,80 7 851,40 76,96  

2001 2 374,29 21,11 2 285,57 22,40 4 687,28 41,67 9 347,14 83,11  

2002 2 037,32 18,11 2 551,90 25,01 4 885,60 43,44 9 474,82 84,24  

2003 1 628,06 15,22 2 857,46 28,01 4 812,66 44,99 9 298,18 86,92  

2004 1 467,36 13,72 3 048,44 29,88 4 893,00 45,74 9 408,80 87,95  

2005 1 682,96 16,12 3 406,94 33,40 4 898,39 46,93 9 988,29 95,69  

2006 1 968,77 18,03 3 571,18 35,01 5 161,51 47,27 10 701,46 98,01  

2007 2 077,10 19,02 3 747,38 34,32 5 111,64 46,80 10 936,12 100,15 pop : 109 191 
2008 2 177,98 18,07 3 900,66 32,36 5 247,00 43,53 11 325,64 93,96 pop : 120 543 
2009 2 106,91 16,77 3 692,69 29,39 5 120,19 40,75 10 919,79 86,90 pop : 125 653 

Variations 
tonnes n-n-1 

-3,26% -5,33% -2,42% -3,58%  

NB : une erreur s'est glissé dans le rapport annuel 2008 : le SMICTOM n'a pas recyclé 5 265 T de verre mais 5 247 T en 2008.  
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Quels impacts peuvent avoir les refus de tri ? 

► Coûts supplémentaires de collecte et de tri – ils auraient pu être évités si les déchets avaient 
été placés dans les bacs gris.  
► Ralentissement de la chaine de tri et diminution des performances horaires car ces déchets 
sont souvent sales et demandent un entretien supplémentaire au niveau des tapis,  
roulements…  
► Dégradation des machines/tapis/roulements de la chaine de tri dans certains cas : tapis dé-
chirés par des objets tranchants. 
► Danger pour les agents de tri : piqûre par des seringues, produits dangereux.  
► Souillure des emballages bien triés qui sont déclassés et non recyclés. 

6.5– Autres déchets présents au centre de tri :  

► Les sacs de tri jaunes sont également triés 
et mis en balle après être passés sur la chaîne 
de tri. Ils sont recyclés en vue de la fabrica-
tion de nouveaux sacs/films plastiques.  
 
► Le centre de tri accueille les cartons bruns 
des 11 déchetteries (1 004 tonnes). Ces car-
tons n’y sont pas triés mais seulement mis en 
balle en vue d’être expédiés vers les filières 
recyclage. 
 
► Jusqu’en mai 2009, le centre de tri a ac-
cueilli la ferraille d’incinération du CVED de 
Vitré. La ferraille était stockée avant évacua-
tion vers les filières de valorisation. Pour l’an-
née 2009, 207,8 tonnes ont été réceptionnées. 
Dorénavant, ces ferrailles sont stockées au 
CVED.  
 
Les tonnages de cartons et de ferrailles sont repris 
dans les chapitres « déchetteries » et « centre de  
valorisation ».  

►Les refus de tri (ou erreurs de tri) sont les 
déchets non recyclables en l’état actuel des 
filières, déposés par les habitants dans les 
sacs et bacs jaunes.  
 
Les erreurs les plus courantes sont : pots de 
yaourt, films plastiques, pots de fleurs, texti-
les, restes alimentaires, couches… 
 
En 2009, le taux de refus pour les emballages 
collectés en sacs et bacs jaunes est de  
11,88 %. Ce taux reste stable depuis plusieurs 
années. Il résulte du rapport entre le tonnage 
de refus sortant et le tonnage d’emballages et 
JRM entrant.  
 
Le graphique ci-dessous montre l’évolution 
des tonnages de refus de tri sortant du centre 
de tri pour le SMICTOM SE35 depuis la mi-
se en place de la collecte sélective : 
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7.1– Apports en déchetterie : répartition et évolution par filière 

Ferrailles: 

5,60%
Incinérables; 

8,00%

Encombrants; 

14,90%

Déchets verts; 

39,70%

Cartons;

3,50%

Gravats; 

22,40%

Bois;

6,00%

Le graphique ci-joint représente le 
taux collecté par filières. 

Les apports conjugués de déchets 
vert et des déchets destinés à l’en-
fouissement représentent plus de la 
moitié (55%) des déchets banals.  

Filières Transporteur Traitement / Valorisation 

Ferrailles PASSENAUD Recyclage 
Incinérables NETRA-VEOLIA Valorisation énergétique 
Encombrants NETRA-VEOLIA C.E.T Classe2 
Cartons NETRA-VEOLIA Recyclage 
Gravats NETRA-VEOLIA C.E.T Classe3 
Bois NETRA-VEOLIA Recyclage 
Déchets Verts ECOSYS Valorisation organique 

Valorisation après  

collecte : 

En 2009, ce sont 27 345 Tonnes 
de déchets qui ont été apportées 
au sein des 11 déchetteries du 
SMICTOM. Par rapport à 2008, 
on constate une augmentation de 
4,8 %. 

977 T. 

5528 T. 

1292 T. 
3584 T. 

918 T. 

4897 T. 

2889 T. 

1689 T. 

805 T. 

2566 T. 

2195T. 

7– Déchetteries 

 
La filière « gravat » est en 
hausse de 11% soit une aug-
mentation identique à celle 
constatée entre 2007 et 2008.  
 
Pour les matières partant en 
recyclage, elles sont toutes en 
augmentation. En effet, la 
collecte sélective du bois 
continue sa progression
(+10%), tout comme la fer-
raille (+5.5%) et le carton 
(3.6%).  

+ 

= 

 * 

DVPF : Déchet Vert Plate Forme 
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Les déchets que l’on appelle D3E regroupent 
tous les appareils fonctionnant grâce à des 
courants électriques (sur secteur avec piles ou 
batteries) ou des champs électromagnétiques. 
On y classe aussi les gros appareils électro-
ménagers, mais aussi les écrans TV et les or-
dinateurs. On trouve également les fours 
micro-ondes, grilles pains… sans oublier de 
plus petits objets tels que les réveils, calcula-

trices et les jouets pour enfants  

Cette filière entièrement financée par l’éco-
contribution permet la récupération et la va-
lorisation des appareils électroniques et élec-
troniques. L’éco-organisme retenu est Eco-
systèmes qui assure la collecte par l’intermé-
diaire d’Envie2E. Ces déchets sont dépollués 
et séparés selon le type de matière. 

7.2– Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques (D3E) 

Avec 718 Tonnes collectées le SMICTOM 
enregistre une hausse de 16% par rapport à 
l’an passé. Cette augmentation alliée à un 
constat effectué sur le terrain dénote le peu 
d’implication des magasins revendeurs. 
Effectivement, rappelons le principe du  
« 1 pour 1 » : 
►Lors de l’achat d’un appareil électrique ou 
électronique neuf, le distributeur est tenu 
de reprendre l’ancien appareil usagé du 
même type gratuitement. 

Ces déchets considérés comme « déchets 
toxiques », doivent faire l’objet d’une  
attention toute particulière. On y retrouve 
des résidus de peinture, produits phytosani-
taires, colle, eau de javel etc…  

Ces déchets sont stockés dans un local dédié 
dans chaque déchetterie à ce type de produit 
et collectés via Triadis. 

7.3– Déchet Ménagers Spéciaux (DMS) 

 

Type DMS  Tonnage 2009 
DMS EN MELANGES 52,598 
DMS Acides 0,210 
DMS Aérosols 1,097 
DMS Bases 0,243 
DMS Comburants, chlorate 0,339 
DMS Filtres à Huile 2,608 
DMS Peinture 39,534 
DMS Phytosanitaires 1,924 
DMS Produits non identifiés 0,125 
DMS Radiographies 0,046 
DMS Solvants non chlorés 2,689 
DMS Batteries 33,445 

Total 134,858 
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Entre 2007 et 2009, on 
peut noter une  progres-
sion de 7,5 % des fré-
quentations au sein des 
11 déchetteries du 
SMICTOM. 

Des bacs sont mis à disposition sur  
l’ensemble de nos déchetteries afin de collec-
ter les piles et accumulateurs déposés par les 
usagers. En 2009, c’est 11 Tonnes et 228 kg 
qui ont été collectées. Cette filière est entière-
ment financée par Corepile qui est un éco-
organisme désigné pour cette filière.  

Il y a 27 000 points de dépôts répartis sur le 
territoire national pour 7 050 tonnes collec-
tées en 2009. 

►Les Piles 

Le polystyrène : utilisé pour calage et indemne 
de souillures. Le polystyrène est repris par la 
société Knauf (Torcé) qui reformera un  
nouveau polystyrène. 
 

Cette collecte testée sur trois déchetteries a 
permis de détourner 7 Tonnes de polystyrène 
des déchets incinérables. 

7.5– Le polystyrène 

7.4– Lampes et néons 

7.6– Fréquentation des déchetteries 

Les gardiens de déchetteries sont équipés de 
compteurs qu’ils déclenchent à la vue d’un 
véhicule entrant sur site.  

De cette façon, on peut recenser les fré-
quentations et établir un suivi. 

Le seul éco-organisme de récupération des 
lampes à économie d’énergie et des néons est 
Récylum. Il traite ces produits polluants 
(notamment le mercure) et les recycle à un 
taux de 93 %. En 2009, pour la première  

année, ce sont 130 kg de lampes qui ont été 
collectés. Les tubes néons quant à eux ont fait 
l’objet d’une évacuation pour un total de  
1,8 Tonne. 
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Cette année 2009, marque quelques nouveau-
tés au sein des déchetteries par la mise en 
place de caissons « 2ème Vie » sur les  
déchetteries de Châteaugiron, Janzé et  
Châteaubourg. 

Il s’agit d’un partenariat avec Emmaüs qui 
reprend vos objets (électroménager, informa-
tique, meubles…) afin qu’ils soient réutilisés 
en l’état ou après quelques petites répara-
tions. 

7.7– Caisson « 2ème Vie » 

7.8– Collecte des déchets verts - Plateformes communales 

Certaines communes ont conservé un lieu de 
dépôt accessible aux particuliers pour les  
déchets végétaux.  

Les plateformes doivent avoir des horaires 
d’ouverture bien définies et être gardiennées. 

Communes Total tonnes 
2006 

Total tonnes 
2007 

Total tonnes 
2008 

Total tonnes 
2009 

Bais 254,28 356,22 390,34 429,16 

Bourgon 63,50 74,00 70,99 45,14 

Domalain 144,74 58,40 102,90 90,52 

Etrelles 189,00 117,00 117,72 87,48 

Le Pertre 87,00 60,00 47,30 46,56 

Piré Sur Seiche 218,44 34,60 289,98 292,88 

Pocé les Bois 126,00 94,70 85,46 64,18 

St Aubin des Landes 0,00 0,00 0,00 69,38 

St Pierre La Cour 195,00 201,66 193,40 280,88 

Torcé 221,00 210,80 166,86 173,26 

TOTAUX 1498,96 1207,38 1464,95 1579,44 

Les plates formes communales totalisent 1579 
Tonnes de déchets verts, soit une hausse de 
8% des apports sur l’année 2008. Cette haus-
se est cependant moins forte que celle enre-
gistrée entre 2007 et 2008 (+20%). 
 

La collecte est assurée par la société Véolia.  
Les plates formes de Bais, Piré sur Seiche et 
Saint Pierre la Cour représentent 63% des 
apports totaux. 
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►Commentaires : 
 
L’année 2009 marque une forte augmentation 
du nombre de boites DASRI collectées et  
traitées : + 44% par rapport à 2008.  
Cela marque l’évolution du service et la 
connaissance accrue de l’existence de ce  
service.  
 
 
 

On observe de fortes variations des dépôts 
des usagers – ils sont dus essentiellement aux 
jours fériés (fêtes de fin d’année) et aux 
congés : décalage des collectes / report des 
dépôts par les usagers. 
Ce service connait un engouement certain et 
répond à une attente des habitants du syndi-
cat. Pour rappel, si l’on compare les quantités 
déposées entre 2007 et 2008, sur 9 mois 
(démarrage du service au 1er avril 2007), on 
notait déjà une augmentation de 33 %. 

Organisation du service aux particuliers: 
► Dans les pharmacies partenaires (39 sur le 
territoire du Syndicat) :  

- Mise à disposition de la 1ère boite (norme 
NF X 30-500) – le SMICTOM les fournit aux 
pharmacies sur demande 

- Signature d’une convention anonyme 
conservée par la pharmacie (sans communica-
tion au SMICTOM) - le SMICTOM les four-
nit aux pharmacies avec un code pour le suivi 
des dépôts 

- Fourniture d’une carte d’adhérents avec 
le code de la convention - le SMICTOM les 
fournit aux pharmacies 

- Fourniture d’une plaquette explicative et 
du planning des jours de dépôts en déchette-
rie 
► Dans les 11 déchetteries du SMICTOM : 

- Collecte des boites une fois par mois en 
déchèterie - deux jours par mois 

- Remplacement de la boite pleine par 
une boite neuve, remise par le gardien. 

7.9– Les déchets d’activité de soins à risques infectieux 

Depuis le 1er avril 2007, le SMICTOM assure 
la collecte des déchets dits d’activité de soins 
à risque infectieux ou DASRI (c’est à dire les 
piquants-coupants), uniquement à destination 
des particuliers.  
La législation prévoit que les professionnels 
s’organisent eux-mêmes.  

Ils peuvent faire appel à un prestataire privé. 
Ces déchets de type tranchants/coupants 
sont produits par les particuliers en automédi-
cation. Ils représentent un risque pour 
tous  et plus particulièrement pour les agents 
de collecte et les trieurs du centre de tri. 
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La vapeur produite par l’installation passe 
tout d’abord par un turbo alternateur qui per-
met la fabrication d’électricité. Cette électrici-
té permet de couvrir 80% des besoins de l’u-
sine. 
La vapeur est ensuite vendue à 2 sociétés 
situées à proximité du site COOPER SA 
(pour le chauffage des locaux communs) et  
KERVALIS (pour le process de fabrication). 
Compte tenu des difficultés économiques 
que connaissent actuellement les deux clients 
du SMICTOM, la vente de vapeur a baissé 
d’environ 10% en une année. 
En milieu d’année 2009, le SMICTOM SUD 
EST 35 a lancé une étude au niveau de son 

CVED pour optimiser sa performance de 
valorisation de l’énergie. Cette étude met en 
évidence la présence de consommateurs po-
tentiels à proximité du site, et donc la possi-
bilité de créer de nouveaux réseaux de distri-
bution de l’énergie. 

> Voir fiche technique en annexe 3 b (p. 53 à 55). 
25 988 Tonnes ont été valorisées énergéti-
quement en 2009 au Centre de Valorisation 
Energétique des Déchets Ménagers de Vitré. 
83 % des déchets incinérés sont des ordures 
ménagères dont la majeure partie est produite 

par les habitants du SMICTOM SUD EST 
35. La proportion de DIB tend à croitre du 
fait de la baisse globale des tonnages d’or-
dures ménagères collectés. 

8– Centre de Valorisation Énergétique des Déchets (C.V.E.D) 

8.1– Produits entrants 

8.3– Valorisation de la vapeur produite 

  

Total 

Entrée 

produits évacués produits incinérés 

Année  
OM  

évacuées 

dont dont total 
OM  

incinérées 

dont  dont dont  dont 
Total DIB incinérés 

total OM+DIB 

  
St Fraimbault 

CET 

Pont-
main 

CVED 

SMICTOM 
VITRE 

SICTOM 
FOUGERES  

autres 
NOVERGIE 

autres 
SMICTOM refus déchetterie 

DIB 
NOVERGIE 

incinérés 
total 2009 27 836 1 849 1 618 231 21 678 21 113 130 337 98 346 2 064 1 899 25 988 

                    
total 2008 27 064 1 391 961 430 22 448 21 840 311 179 119 447 1 939 839 25 672 

                    
total 2007 26 774 1 906 0 0 22 263 21 824 106 90 124 275 1 955 374 24 867 

8.2– Produits sortants 

La quantité de déchets  exportés et traités 
hors du site a augmenté de 458 T par  

rapport à 2008 mais reste inférieure à 2007 
et aux années antérieures. 

La combustion des déchets est plus complè-
te depuis la mise en route du système de  
brumisation d’eau dans le four. De ce fait la 
récupération de la ferraille dans les mâche-
fers se fait plus facilement. 
Le tonnage de ferrailles récupérées en bout 
de four augmente donc, provoquant une 
baisse des tonnages mâchefers. 
La ferraille ainsi récupérée sera revendue et 
recyclée chez la société PREFERNORD SA. 
Les mâchefers sont utilisés pour réaliser les 
voies d’accès en Centre d’Enfouissement 
Technique de Classe II à Saint-Fraimbault 

(53). Ils sont valorisés car ils permettent de 
ne pas avoir recours à des matériaux issus de 
carrières. 

  RESIDUS SORTANT 
Année  machefers ferrailles  REFIOM total résidus 

          
total 2009 3 568 629 1 258 5 456 

     
total 2008 3 921 457 1 265 5 643 

     
total 2007 3 955 339 1 159 5 453 

  PRODUCTION DE VAPEUR 

Année  Quantité de chaleur 
produite dont vendue dont vendue % vendue 

  MWH KERVALIS COOPER   
total 2009 47 713 21 063 978 46% 

       

total 2008 44 038 21 204 1 084 51% 

       
total 2007 44 355 22 364 1 441 54% 
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► Schéma synthétique du CVED : 

9– Décharge réhabilitée de Cornillé 

> Voir fiche technique en annexe 6 (p. 56). 
 
La décharge réhabilitée de Cornillé fait l’objet 
d’un suivi annuel comprenant des analyses 
sur les eaux souterraines, les eaux de surface, 
les lixiviats ainsi que sur 
les puits de dégazage. 

Ces lixiviats sont récupé-
rés par un système de 
drains et stockés dans des 
cuves souterraines. Ils 
sont ensuite traités à la 
station d’épuration de la 
SNC Cornillé.  

 

 

Le rapport des analyses est adressé aux servi-
ces de la DRIRE tous les ans, et aucune  
remarque n’a été formulée en 2009. Ce rap-
port est disponible aux bureaux du SMIC-
TOM. 

Le tableau ci-dessous 
récapitule l’évolution des 
quantités de lixiviats pro-
duits depuis la réhabilita-
tion de la décharge et 
traitées par la station d’é-
puration de la SNC  
Cornillé. 

Un débroussaillage du 
terrain a été effectué une 
fois en juillet 2009.  

Année Volume produit (m3) 
2001 - 
2002 2499,33 
2003 126,99 
2004 164,53 
2005 17,34 
2006 2,36 
2007 303,84 
2008 160 
2009 26,14 

De gauche, à droite : Centre de Valorisation Énergétique des Déchets (CVED), , Four du CVED, Machefers 
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10.2– Via les déchetteries 

10– Services proposés aux professionnels 

10.1– Via la collecte au porte à porte : la redevance spéciale 

La loi du 13 juillet 1992 impose l’application 
d’une redevance spéciale auprès de l’ensemble 
des producteurs de déchets non ménagers qui 
bénéficient de la collecte par la collectivité. 

De ce fait, le  SMICTOM, par délibération du 
Comité Syndical du 05 octobre 2002, applique 
depuis le 1er juillet 2003 une redevance  
spéciale à tous les producteurs de déchets 
professionnels qui présentent à la collecte un 
volume de déchets supérieur à 340 L par  

semaine. 

La redevance spéciale est calculée en fonction 
du service rendu. Depuis 2006, elle est  
facturée à 15,55 €/m3 pour les ordures ména-
gères et 10,20 €/m3 pour les matériaux  
recyclables.  

Au 31 décembre 2009 : le nombre d’établisse-
ments publics et privés soumis à la redevance 
spéciale s’élève à  598. 

Le Comité Syndical en réunion du 29 juin 
2006 a décidé de modifier, à compter du 1er 
novembre 2006, le mode de recouvrement 
des dépôts des professionnels.  

Le fonctionnement du nouveau système de 
recouvrement des dépôts des professionnels 
se présente comme suit : 
signature d’une convention simplifiée avec 
chaque artisan/commerçant répertorié, 
établissement d’un bon lors du dépôt, sur 
lequel sont précisés les coordonnées du dé-
posant, le numéro d’immatriculation du vé-
hicule, le type de déchets et le volume dépo-
sé (en m3). Ce bon est signé du déposant et 
transmis ensuite aux services administratifs 
du SMICTOM pour la facturation : établisse-
ment d’une facturation trimestrielle. 

Depuis le 1er novembre 2006, 602 conven-
tions ont été signées avec les professionnels 
qui apportent des déchets en déchetteries et 
20 conventions avec les établissements  
publics (établissements scolaires, maisons de 
retraite). 

Lors du Comité Syndical du 24 janvier 2009, 
il a été décidé que certains tarifs seraient  
modifiés à compter du 1er février 2009 : 

- les dépôts de gravats, déchets verts : de 12 
€/m3 à 18 €/m3 

- les dépôts de bois, polystyrène : 18 €/m3 

Vous trouverez, ci-après, un tableau résu-
mant le nombre de conventions par déchet-
teries.  

DECHETTERIES NOMBRE DE PROFESSIONNELS 
AYANT SIGNE UNE CONVENTION 

ARGENTRE DU PLESSIS 30 

CHATEAUBOURG 73 

CHATEAUGIRON 100 

CHATILLON 24 

JANZE 86 

LA GUERCHE DE BRETAGNE 78 

LOUVIGNE DE BAIS 17 

MARTIGNE FERCHAUD 27 

RETIERS 37 

VAL D’IZE 45 

VITRE 105 

TOTAL 622 
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Les dépenses réelles d’investissement (hors 
remboursement du capital des emprunts)  
représentent 506 280 € pour 2009. Elles   
portent principalement sur les déchetteries - 
réaménagement de la déchetterie de Janzé et 
travaux diverses de mise en conformité, ainsi 

que sur les dépenses d’équipements liées à la 
mise en place d’une expérimentation de tarifi-
cation incitative sur Argentré du Plessis. A 
noter également l’acquisition de véhicules 
pour les services. 

11.1– Section d’investissement 

11– Compte administratif  2009 

Modalités d’exploitation du service d’éli-
mination : 
Les prestations de collecte et de traitement 
des déchets ont été confiées à différents pres-
tataires. Seuls le gardiennage et l’entretien des  
déchetteries sont assurés par le SMICTOM 
du Sud Est depuis le 1er janvier 2004.  

Vous trouverez en annexe 1 bis, p. 49, la liste 
des marchés conclus en 2009, concernant à la 
fois l’acquisition de fournitures, prestations 
de service,  assistance à maîtrise d’œuvre, 
marchés de   travaux ... 

(1) : 3 ans + 1 an 
renouvelable 
(2) : 3 ans + 2 x 1 an 
renouvelable 
(3) : Lot : bois,  
e n c o m b r a n t s ,  
incinérables, gravat, 
carton 

Les éléments financiers qui suivent sont extraits du compte administratif 2009. 

Service Titulaire du Marché Durée
Traitement des ordures ménagères (OM)

Exploitation du CVED�: Délégation de service public NOVERGIE-OUEST 1/7/2008-30/06/2018

Contrôle de l’exploitation (UIOM) POYRY 2008-2010

 Traitement des mâchefers et ferrailles NETRA-ONYX 2005 - 2009

 Transfert des OM pendant l'arrêt technique de l'UIOM SITA OUEST 2005 - 2011

Collecte des déchets

Collecte des OM et collecte sélective (CS) et TRI SITA OUEST 2005 - 2011

Conteneurisation des OM et CS TEMACO 2005 - 2011

Exploitation des déchetteries

DASRI SITA OUEST 04/2009 à 03/2010

Evacuation et traitement des déchets  en déchetterie : DMS TRIADIS SERVICES 2008 - 2013  (2)

Evacuation et traitement des déchets  (3) NETRA VEOLIA 2008 - 2013  (2)

Evacuation et traitement des déchets : Ferrailles PASSENAUD 2008 - 2013  (2)

Collecte et traitement des déchets verts des plates-formes NETRA VEOLIA 1/04/2008 - 1/04/2011 (1)

Collecte et traitement des déchets verts en déchetterie ECOSYS 1/04/2008 - 1/04/2011  (1)

Dépenses Recettes

16- Emprunts et dettes 304 413,09
20- Immobilisations incorporelles 22 773,94

855,98

Tarification Incitat ive 21 917,96

21- Immobilisations corporelles 113 025,42

57 972,12

Tarification Incitat ive 26 413,31

Déchetteries 28 639,99

23- Immobilisations en cours 370 481,41
Déchetterie 348 012,14

22 469,27

040- Opérations d'ordre (amort. Subvention) 12 995,99
041- Opérations patrimoniales 0,00
10- Dotations, fonds, et réserves 1 122 398,00

13-Subvention d'investissement 31 501,83
16- Emprunts et dettes 0,00
040- Opérations d'ordre (amortissement) 303 113,20
041- Opérations patrimoniales 0,00

TOTAUX 823 689,85 1 457 013,03

RESULTAT DE L'EXERCICE 633 323,18

Administration générale

Administration générale

CVED
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11.2– Section de fonctionnement 

11.3– État de la dette 

Dépenses  2009 2008 Recettes 2009 2008 
011- Charges à caractère général 8 917 820,98 8 423 361,35 013- Atténuation de charges 12 229,22 852,85 

Collecte OM et sélective 3 400 802,11 3 372 233,00 70- Produits  1 764 308,95 2 008 846,99 
Tri 1 147 789,77 1 110 421,17 Recettes Traitement 551 653,60 514 477,96 

Conteneurisation 608 424,77 410 327,58 Recettes Filières 544 265,78 834 127,92 
Traitement des ordures ménagères 2 357 934,46 2 139 249,61 Recettes Redevance Spéciale 542 444,45 533 630,45 

Collecte et Traitement en Déchetteries 1 263 892,81 1 263 883,40 Recettes Diverses 125 945,12 126 610,66 
Communication 31 259,71 45 259,77 74- TEOM 7 225 199,84 6 791 660,62 

Frais Généraux 107 717,35 81 986,82 74- Participation EEE Ecofolio D3E 1 366 526,55 1 457 909,97 
012- Charges de personnel 646 654,11 516 610,09 75- Autres produits 20 687,91 24 998,32 
65- Charges de gestion courante 69 026,42 64 098,14 77- Produits exceptionnels 44 133,54 12 118,14 
66- Charges financières 54 197,55 77 064,27 76- Produits financiers 98,10   
67- Charges exceptionnelles 110,50 258,76 042- Opérations d'ordre 12 995,99 12 005,99 
042- Opérations d'ordre 303 113,20 289 262,97       
TOTAL 9 990 922,76 9 370 655,58 TOTAL 10 446 180,10 10 308 392,88 
      RESULTAT DE L'EXERCICE 455 257,34 937 737,30 

 
En 2009, les dépenses de fonctionnement se 
sont élevées à 9 990 923 €. 
88 % de ces dépenses sont liées aux marchés 
ou contrats signés avec les prestataires dans le 
cadre de la collecte, et du traitement. La révi-
sion annuelle prévue dans chaque marché 
ainsi que l’évolution des tonnages, et de la 
population génèrent une augmentation des 
dépenses de fonctionnement. L’évolution 
nécessaire des effectifs, et la mise en place 
d’une expérimentation de tarification incitati-
ve sur une commune test (recrutement d’une 
équipe d’ambassadeurs) expliquent l‘évolution 
des charges de personnelles. La part des dé-
penses internes de fonctionnement du Syndi-
cat (personnel, communication, administra-
tion générale) restent toutefois stable : 8 % du 
budget de fonctionnement, tout comme les 
frais financiers ( - 1 %), et les amortissements 
3 %. 

Les recettes de fonctionnement ont atteint 
en 2009, 10 446 180 € (hors report antérieur). 
La taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
représente 69 % des recettes de fonctionne-
ment en 2009. La vente des matériaux recy-
clables, la vente de vapeur, ainsi que la rede-
vance spéciale appliquée dans le cadre de l’éli-
mination des déchets ménagers participent 
également au financement du service. Il est à 
noter que, les soutiens versés par Eco-
emballages tendent à diminuer. Quant aux 
recettes filières, après une année exception-
nelle, elles connaissent une baisse importante 
liée à la crise économique. L’augmentation 
des produits exceptionnelle s’explique par le 
versement du solde du compte « gros entre-
tien et renouvellement » par l’exploitant du 
CVED. 

ETAT DE LA DETTE AU 1ER JANVIER DE L'ANNEE
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Etat de la dette 

L’état de la dette présente 
un capital restant dû au 
1er janvier 2010 de       
891 000€. 
 
Seuls les emprunts 
contractés dans le cadre 
de la dernière mise aux 
normes du CVED restent 
en cours. 
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► Les Produits 

Pour l’année 2009, le « coût complet »  
(ou ensemble des charges) s’établit pour  

l’ensemble des flux à 9 697 416 € H.T et se 
répartit ainsi :  

Depuis 2007, le SMICTOM s’est engagé, 
avec d’autres collectivités françaises, dans la 
mise en place d’une gestion analytique des 
coûts du service d’élimination des déchets : 
ComptaCoût. Ce référentiel initié par  
l’ADEME, en partenariat avec l’AMF, 
AMORCE, le CNR, le MEDD et des acteurs 
territoriaux, permet de connaître précisément 
les coûts selon les flux de déchets ainsi que 
par service. 
 
Les données du compte administratif de 
l’exercice sont ainsi retraitées selon le cadre 
définit par le Comité de pilotage chargé de la 
mise en place du référentiel sur les coûts du 
service d’élimination des déchets : 
- retraitement des charges à payer et des pro-
duits à recevoir de l’exercice, afin d’établir les 
coûts sur les données réelles de l’exercice, 
- extraction de la TVA, 
- amortissement de tous les investissements 
et reprise de toutes les subventions. 

Les coûts peuvent ensuite être calculés selon  
les principaux flux : 
- les ordures ménagères résiduelles, 
- les recyclables secs, 
- les déchetteries, 
- la gestion du passif (décharge réhabilitée), 
- les biodéchets, 
- les déchets des professionnels. 
 
À partir de cette répartition, plusieurs coûts 
sont ainsi calculés par flux : 
• Le Coût complet : correspond à l’ensemble 

des charges, 
• Le Coût technique : Coût complet diminué 

des recettes industrielles, 
• Le Coût partagé : Coût technique diminué 

des soutiens, 
• Le Coût aidé HT et TTC : Coût partagé 

diminué des aides, soit le coût résiduel à la 
charge de la collectivité financé par la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères  

12– Coûts calculés par flux selon la méthode « ComptaCoût » 

12.1– Méthodologie 

12.2– Répartition des charges et produits 

La répartition reste assez proche de celle des années pré-
cédentes avec toutefois une augmentation d’un point 
pour la part « traitement », et la part « charges fonc-
tionnelles ». Les raisons à cela : dans le cadre du contrat 
de délégation de service public signé pour l’exploitation 
du CVED, le Syndicat continue de percevoir les recettes 
de vapeur mais les reverse au délégataire. L’évolution des 
charges fonctionnelles est quant à elle liée à la structura-
tion des services d’une part et d’autre part au lancement 
de l’expérimentation de tarification incitative, (BP ADP, 
Cf. p. 33 «Zoom sur la tarification incitative »). Traitement

44%

TVA acquittée
4%

Charges 
fonctionnelles

4%

Collecte/Transit
48%

Les produits industriels, les soutiens et les aides 
représentant 2 883 500 €, le besoin de finance-
ment pour l’exercice 2009 s’élevait à 7 235 076.20 
€ (TEOM, RS), soit 72% des produits contre 
68% en 2008.  
Cette augmentation du besoin de financement est 
la conséquence directe de la forte diminution des 
recettes filières en 2009, soit une perte évaluée à 
290 000 € entre 2008 et 2009. 

Recettes 
industrielles

13%

Soutiens
12%

Subventions
3%

Besoin de 
financement

72%

► Les Charges 
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- 

La collecte et le traitement d’une tonne de 
recyclables coûtent plus cher qu’une tonne 
d’ordures ménagères, et qu’une tonne  
déposée en déchetterie. Néanmoins, les recet-
tes générées sur le flux de collecte sélective, 
permettent d’atténuer fortement le coût  

résiduel pour l’usager : ainsi, pour le même 
coût aidé, on collecte et recycle un peu plus 
d’une tonne de recyclables secs, une tonne 
d’ordures ménagères, et plus de deux tonnes 
et demi de déchets provenant des  
déchetteries.  

12.4– Analyse des coûts par flux 

Le coût résiduel (ou coût aidé) du service 
calculé par habitant augmente d’environ 4% 
entre 2009 et 2008. Si le coût résiduel par  
habitant tend à diminuer pour les ordures  
ménagères, et les déchetteries, il augmente 

pour les Recyclables secs, conséquence de la 
diminution des soutiens versés par les Eco-
organismes (notamment Eco-emballages), et 
des recettes « filières ».  

12.3– Évolution du coût aidé par habitant 

* Définition : (*) Le coût aidé = ensem-
ble des charges de l’exercice, y compris 
les amortissements, diminuées des 

recettes et des subventions, soit le coût 
résiduel. 

Coût aidé par habitant 
(*) 

2009 2008 

Ordures ménagères 28,8 28,9

Recyclables secs 12,5 8,9

Déchets des déchetteries 13,9 14,4

Autres (passif, 
biodéchets,) 

0,5 0,9

Tva 3,5 3,6

Coût aidé total  59,2 56,7

Population adhérente 
prise en compte 

122 304 habitants 
INSEE 2009 

117 133 habitants 
INSEE 2008 

 

Selon le Référentiel national 
des coûts de gestion du servi-
ce public d’élimination des 
déchets en 2006, publié en août 
2009, 80% des collectivités ont 
un coût aidé HT entre 58€ et 
114€ par habitant, le coût mé-
dian se situe à 82€ H.T/hab . 

COÛT DU SERVICE 2009
100  € de taxe financent :

Ordures 
ménagères 48,6 €

Recyclables secs 
21,1 €

Déchets des 
déchetteries 

27,2 €

Autres 
(passif, 

biodéchets,) 
0,9 €

Tva 5,7 €

0,0

50,0

100,0

150,0

200,0

250,0

300,0

En € H.T/Tonne

Ordures
ménagères

Recyclables
secs

Déchets des
déchetteries

Ensemble des
flux

Flux

Charges en € HT/Tonne

0,0

50,0

100,0

150,0

200,0

250,0

En € H.T/Tonne

Ordures
ménagères

Recyclables
secs

Déchets des
déchetteries

Ensemble des
flux

Flux

Recettes en € HT/Tonne

0,0

50,0

100,0

150,0

200,0

250,0

En € H.T/Tonne

Ordures
ménagères

Recyclables
secs

Déchets des
déchetteries

Ensemble des
flux

Flux

Coût aidé en € HT/Tonne

= 



31 

Rapport d’activité 2009                                                                            SMICTOM du Sud Est de l’Ille et Vilaine  

Variation 2008/2009 : Evolution des coûts : 
Les marchés pour l’évacuation et le traite-
ment des déchets issus des déchetteries ont 
été remis en concurrence en 2008. Ce qui a 

permis au Syndicat de bénéficier de coûts 
plus intéressants, notamment en matière de 
collecte. 

Variation 2008/2009 : Evolution du coût 
complet : La prestation relative à la fournitu-
re des sacs jaunes ayant été confiée à la Socié-
té SITA OUEST par avenant fin 2009, les 
dépenses générées par l’achat des sacs distri-
bués fin 2009 pour 2010 ont été payées sur 
l’exercice. L’année 2009 comptabilise ainsi 
l’achat des sacs distribués pour 2009, et 60% 

des sacs distribués pour 2010.  
Evolution du coût aidé : La diminution des 
recettes « filières » entre 2008 et 2009, ainsi 
que la tendance à la diminution des soutiens 
versés par les Eco-organismes (notamment la 
compensation financière versée par Eco-
emballages dans le cadre du changement de 
barème) augmentent le coût aidé.  

Variation 2008/2009 : Evolution de la part 
« traitement » - Dans le cadre de la délégation 
de service public effective au 1er juillet 2008 

pour l’exploitation du CVED, les recettes 
« vapeur » perçues par le Syndicat sont rever-
sées au délégataire. 

Évolution des coûts par flux : 

Selon le Référentiel national des 
coûts de gestion du service public 
d’élimination des déchets en 2006, 
publié en août 2009, 80% des collecti-
vités ont un coût aidé HT entre 
132€ et 219€ la tonne pour les ordu-
res ménagères, le coût médian se 
situe à 164€ H.T/Tonne. 

COÛT DES ORDURES  
MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES 

COÛT DE LA COLLECTE SÉLECTIVE  Selon le Référentiel national des 
coûts de gestion du service public 
d’élimination des déchets en 2006, 
publié en août 2009, 80% des collecti-
vités ont un coût aidé HT entre 39€ 
et 258€ la tonne pour les recycla-
bles, le coût médian se situe à 144€ 
H.T/Tonne. 

€ par tonne 2006 2007 2008 2009 Ecart 

Coût complet H.T 77,3 77,6 76,2 71,0 -5,2 
Coût aidé H.T 68,4 67,5 63,2 60,9 -2,3 
Tva 4,0 3,6 4,1 2,9 -1,2 
Coût aidé T.T.C 72,4 71,1 67,2 63,8 -3,4 
 

COÛT DES DÉCHETTERIES Selon le Référentiel national des 
coûts de gestion du service public 
d’élimination des déchets en 2006, 
publié en août 2009, 80% des collecti-
vités ont un coût aidé HT entre 71€ 
et 178€ la tonne pour les déchette-
ries, le coût médian se situe à 119€ 
H.T/Tonne. 

► La variation des coûts à la tonne entre les 
trois flux, est aussi à rapprocher de l’évolu-
tion des tonnages : les ordures ménagères 
continuent à diminuer (-1%), les recyclables 

secs ont également subi une baisse en 2009 (-
3%) conséquence de la crise économique, 
mais de plus en plus de déchets sont déposés 
en déchetterie : +5% entre 2008 et 2009. 

€ par tonne 2006 2007 2008 2009 Ecart 
Coût complet H.T 172,2 180,7 177,6 190,7 13,1 
Coût aidé H.T 141,0 150,0 149,8 157,6 7,8 
Tva 8,9 9,7 7,3 9,1 1,8 
Coût aidé T.T.C 149,9 159,7 157,1 166,8 9,7 

€ par tonne 2006 2007 2008 2009 Ecart 

Coût complet H.T 226,4 240,0 243,5 270,6 27,1 
Coût aidé H.T 82,7 91,0 89,3 135,2 45,9 
Tva 11,7 12,9 12,6 11,8 -0,8 
Coût aidé T.T.C 94,4 103,9 101,9 147,0 45,1 
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13– Évolution du produit appelé auprès des communautés 

Suite à la loi du 12 juillet 1999 modifiant la 
réglementation relative au financement de 
l’enlèvement des ordures ménagères, le 
SMICTOM du Sud Est a choisi  pour le fi-
nancement de son service d’instituer la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères à par-
tir du 1er janvier 2002 (délibération du Comité 
Syndical en date du 8 septembre 2001).  
 
Pour financer le service, le SMICTOM appel-
le chaque année une participation auprès des 
Communautés de communes et d’aggloméra-
tion : en 2009, son montant s’élevait à 7 053 
281.05€.  Le produit appelé est réparti entre 
les Communautés selon les montants des ba-
ses foncières des communes du territoire de 
chaque communauté de communes ou d’ag-
glomération de l’année en cours. 
 
Chaque communauté, en fonction du produit 
attendu par le SMICTOM, a ensuite la charge 
de voter les taux de taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères pour chacune de ses  

communes membres. Elle perçoit la taxe en 
lieu et place du SMICTOM qui l’a institué 
(régime dérogatoire) 
 
Les taux de taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères varient selon les communes, mais 
tendent vers une homogénéisation. En effet, 
suite à la loi de finances rectificative pour 
2004 et à la loi de finances pour 2005 impo-
sant le passage à un taux unique de taxe d’en-
lèvement des ordures ménagères, le SMIC-
TOM a souhaité mettre en place une période 
de lissage des taux sur 8 ans. En 2012, au plus 
tard, les taux de taxe d’enlèvement des ordu-
res ménagères devront être identiques à l’é-
chelle d’une même communauté. 
 
Le produit attendu par les Communautés 
pour le financement du service se situe à 
7 483 921.00 Euros pour 2010. Les taux de 
TEOM appliqués varient entre 8.65% et 
11.48%. 

2009 
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Dans le cadre du Grenelle de l’Environne-
ment sur l’instauration de la redevance incita-
tive, le SMICTOM a décidé de lancer une 
« opération test » de tarification incitative 
sur la commune d’Argentré du Plessis (elle 
forme un échantillon représentatif de la population du 
territoire). (Délibération n°6 du Comité Syndical en 
date du 27 juin 2009). 
 

L’expérimentation durera 2 ans, de novembre 
2009 à fin 2011 et permettra au Syndicat de se 
confronter aux questions juridiques, techni-
ques et financières dans le cas d’une modifica-
tion du système de tarification, et de préparer 
ses nouveaux contrats de collecte (1er janvier 
2012). 
L’ensemble de la commune fait l’objet de cet-
te opération : l’agglomération et la campagne. 
Tous les usagers sont concernés : particuliers, 
professionnels, établissements publics, im-
meubles, points de regroupement… 
 

Une équipe de neufs ambassadeurs a été re-
crutée pour assurer la communication au por-
te à porte auprès des argentréens et la distri-
bution de nouveaux bacs durant un mois et 
demi. Depuis le 02 novembre 2009, chaque 
foyer est doté d’un bac d’ordures ménagères 
équipé d’une puce contenant un numéro 
identifiant. La puce est lue par un lecteur de 
puce placé à l’arrière du camion de collecte 
(numéro, date, heure de la collecte). Ces in-
formations sont envoyées au SMICTOM qui, 
grâce à un logiciel adapté, associe un numé-
ro de puce à un usager (foyer, artisan…).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le système d’identification choisi :  
La levée 

Le volume du bac est imposé. Le foyer a le 
choix de la fréquence de présentation du bac. 
L’objectif de cette opération est d’inciter les 
habitants à trier plus, à moins jeter, et à sortir 
le bac moins souvent afin de réduire les coûts 
de collecte. 
 
 
 
 

Règles de dotations retenues pour les particu-
liers : 
 
 
 
 
 
 
 

Le suivi de l’opération : 
Pour mener à bien cette expérience, plusieurs 
actions sont mises en place. P JOLLET, Ani-
matrice Prévention a été recrutée dans le ca-
dre d’un CAE passerelle pour mettre en œu-
vre un programme d’accompagnement des 
argentréens. Un partenariat avec l’association 
« Vivre à Argentré » permettra notamment de 
mener des actions de promotion du compos-
tage individuel. 26 foyers se sont également 
portés volontaires pour être vitrine de la ré-
duction des déchets. Durant un an, ils vont 
peser leurs poubelles tout en adoptant en pa-
rallèle des gestes de réduction des déchets. 
L’objectif est au final d’observer l’impact de 
ces gestes sur le poids de leurs poubelles.  
 

Les premiers résultats : 
La mise en place des bacs pucés a démarré 
vers la mi-septembre. La collecte a débuté 
officiellement pour l’ensemble des argen-
tréens début novembre. 
 

►La mise en place des bacs pucés a été suivie 
d’une baisse de 15% du tonnage d’ordures 
ménagères. En revanche, il n’a pas été obser-
vé de modification notable des tonnages de 
collecte sélective et du verre. 
►Au démarrage de la collecte, on a pu obser-
ver une forte diminution du nombre de bacs 
présentés à la collecte : moins 29% en ville et 
moins 35% en campagne pour la première 
semaine de l’étude. Suivie d’une baisse  
progressive sur les semaines suivantes. 
►Le poids des bacs a eu tendance à augmen-
ter. 
►Les temps de collecte tendent à augmenter 
car il y a eu une généralisation des bacs indivi-
duels à la place des bacs de regroupement. 

1 personne : bac de 80 litres 

2/3 personnes : 120 litres 

4/5 personnes : 180 litres 

6 et plus : 240 litres 

►ZOOM sur : La « tarification incitative » -  
test grandeur nature à Argentré du Plessis 

INVESTISSEMENT 48 331
FONCTIONNEMENT 77 426

Location-maintenance des bacs 4 808

Communication
Charges à caractère général 7 765

7 765
Charges de personnel 48 529

Enquête et distribution 64 854
Charges à caractère général 16 325

DEPENSES 2009

* 

Budget : 
 
 
 

 

 

 

 * location/maintenance novembre-décembre 
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14– Bilan Valorisation Matières 

14.1– Bilan Écologique du Tri 

Le logiciel « e-tonnes » 
mis en place par l’éco 
organisme « Eco Embal-
lages » permet de quanti-
fier, suite à des études 
sur les process de fabri-
cation et les consomma-
tions des industriels, les 
économies en matières 
premières obtenues grâ-
ce au recyclage (en fonc-
tion des matériaux triés). 
 
Le tableau montre l’im-
pact positif du tri effec-
tué par les habitants du 
SMICTOM pour l’année 
2009. 

14.2– Bilan des tonnages valorisés : augmentation de la valorisation matière 

Les objectifs du plan départemental : 
L’objectif fixé par le plan départemental d’éli-
mination des déchets ménagers, en termes de 
valorisation des déchets ménagers via la  

collecte sélective est de 79 kg/hab./an (à par-
tir de 2003. 
Depuis l’année 2001, les performances de 
collecte sélective du SMICTOM du Sud Est 
Ille et Vilaine dépassent cet objectif : 

* OM + refus = 22 961.34 + 775.92 = 23 737 .26 T 

Production annuelle Ordures ménagères et 
refus de tri 

Ratio en kg / 
habitant 

Tonnages emballa-
ges recyclés 

Ratio en kg / 
habitant 

Bilan valorisation 
matière par  
recyclage 

Performance 1998  21 998,00 223 6 408 65 22,56% 
Performance 1999  22 686,00 230 7 048 71,7 23,70% 
Performance 2000  23 455,00 223 7 851 74,76 25,08% 
Performance 2001  25 147,00 223 9 347,14 83,11 27,10% 
Performance 2002  25 478,00 226,5 9 474,88 84,24 27,11% 
Performance 2003  24 631,10 222 9 298,18 86,91 27,40% 
Performance 2004  24 408,05 222 9 408,87 87,95 27,82% 
Performance 2005  22 741,00 218 9 988,29 95,68 30,52% 
Performance 2006  23 993,00 220 10 701,46 98,01 30,84% 
Performance 2007  24 342,00 221,3 10 936,13 100,15 31,00% 
Performance 2008  24 039,79 199,43 11 161.83 92,60 31,71% 
Performance 2009  23 737,26 189,91 10 902,99 86,77 31,47% 

Pour rappel : la baisse des performances de 
l’année 2008 sont à mettre en lien avec l’ac-
tualisation de la population INSEE qui passe 
de 109 191 utilisée jusqu’en 2007 à 125 653 
utilisée en 2009. 
 

Commentaire :  
Les tonnages diminuent légèrement en 2009 ,  
influencés par la baisse de la consommation 
observée depuis fin 2008, mais le taux de  
valorisation reste stable, proche de celui de 
l’année précédente, soit 31,47 %.  

Matériaux Tonnes 
recyclées 

Equivalences en nombre 
d’emballages triés 

Ressources naturelles 
économisées 

Equivalences en nombre de 
produits recyclés 

Plastique  
transparent 398 11 371 429 bouteilles de 1,5 l. 243 tonnes de pétrole brut 

+ 78 tonnes de gaz naturel 
288 550 couettes de literie 
ou 721 375 pulls polaires 

Plastique 
opaque 188 5 875 000 bouteilles de 1 l. 95 tonnes de pétrole brut 

+ 58 tonnes de gaz naturel 
1 277 bancs publics en plastique 

ou 12 765 bacs de collecte 

Carton 939 13 041 667 boîtes de céréales 1 320 tonnes de bois 
+ 45 256 m3 d’eau 

2 038 618 emballages en carton de 380 g 
ou 3 873 375 boîtes de chaussures 

Brique  
alimentaire 183 7 038 462 briques de 1 l. 363 tonnes de bois 

+ 1 659 m3 d’eau 
1 017 175 rouleaux de papier cadeau 

ou 1 220 610 rouleaux de papier toilette 

Acier 329 3 615 385 boîtes de conserve 
630 tonnes de minerai de fer 

+ 206 tonnes de coke 
+ 3 806 m3 d’eau 

471 voitures (600 kg d’acier/voiture) 
ou 6 288 chariots de supermarché 

Aluminium 19 1 266 667 canettes de 33 cl. 46 tonnes de bauxite 
+ 20 m3 d’eau 

2 227 chaises (5 kg/chaise) 
ou 5 567 vélos (2 kg/vélo) 

Verre 5 120 11 377 778 bouteilles de 75 cl. 3 364 tonnes de sable 
+ 5 975 m3 d’eau 10 945 422 nouvelles bouteilles de 75 cl. 
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Le Centre de Valorisation Energétique des Déchets Ménagers 
de Vitré a obtenu en juillet 2009 la certification ISO 14001. 

Au delà des analyses effectuées en continu 
par le site, le SMICTOM fait réaliser deux 
prélèvements par an en sortie de cheminée 
afin de contrôler la conformité des rejets at-
mosphériques. Les prélèvements ainsi que les 

analyses sont effectués par la Société de 
contrôle APAVE. 
Les résultats de ces contrôles (ci-dessus) 
montrent la totale conformité des rejets du 
CVED vis à vis de la législation en cours. 

15– Suivi environnemental du CVED 
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Au cours de l’année, des contrôles réguliers 
sur les actions de communication en lien avec 
la brique alimentaire ou le concours ont été 
réalisés : 

- Création d’une affiche vantant les qualités 
du recyclage de l’ELA (Emballage Liquide 
Alimentaire), 

- Lancement de la création d’une exposi-
tion par les scolaires (création artistique à 
base de briques). 15 classes y ont participé 
(400 enfants), 

- Participation de techniciens du SMIC-
TOM à des forums associatifs : ateliers ludi-
ques (chamboule briques, basket’tri), 

- Diffusion d’informations dans la presse, 
sur internet et sur une radio locales (Zénith 
FM). 
 
Le SMICTOM SUD EST 35 a terminé  
premier du concours dans sa catégorie, 
(catégorie des collectivités de 100 000 à 
300 000 habitants). 

D’avril 2008 à avril 2009, le SMICTOM du 
Sud Est Ille et Vilaine et SITA Ouest,  
exploitant du centre de tri, ont participé au 
Trophée de la Brique d’Or au côté des 31  
binômes engagés sur la France. 

 

 

Ce concours national était organisé par  
Alliance Carton Nature, l’organisation des  
fabricants de briques alimentaires. L’objectif 
était de sensibiliser le public sur le tri et le 
recyclage des briques alimentaires qui souf-
frent d’un déficit de collecte sélective 
(seulement 30 % de ces emballages mis sur le 
marché sont recyclés…) 

Quelques créations 
des écoles 

16– Trophée de la Brique d’Or 

LE SMICTOM GAGNE LE TROPHEE DE LA BRIQUE D’OR 

CONCOURS NATIONAL sur le tri des Briques alimentaires 
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17– Prévention - réduction des déchets 

17.1– Lancement de la Tarification Incitative 

Durant la mise en route de l’opération sur la 
commune d’Argentré-du-Plessis, une  
communication importante a été déployée 
pour impliquer les habitants dans la démar-
che de tarification incitative et pour les sensi-
biliser à une gestion raisonnée de leurs dé-
chets . 
Ainsi, un lieu d’accueil et d’affichage a été 
créé dans le bourg de la commune. 

9 agents ont été recrutés pendant 6 semaines 
pour rencontrer tous les argentréens au porte 
à porte.  
La durée moyenne des entretiens avec cha-
que foyer était de 20 minutes. L’échange por-
tait sur l’opération en elle-même, mais égale-
ment sur les erreurs de tri, les possibilités de 
réduction des déchets, stop-pubs...etc. 

Deux réunions publiques d’information ont 
également eu lieu. Elles ont réuni à elles seu-
les environ 250 personnes.  

Le sujet de la tarification incitative avec,  
notamment, l’ajout de puces électroniques sur 
les bacs d’ordures ménagères suscite de  

nombreuses interrogations de la part des ha-
bitants (en terme de suivi, incivismes...etc). 
Cependant, le bilan de ces réunions reste très 
positif et a montré que les usagers étaient très 
motivés par cette évolution du service. 
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- Journée Portes Ouvertes au Centre de tri 
et au Centre de Valorisation Energétique des 
Déchets ménagers et assimilés : 700 visiteurs 
en tout (samedi 5 septembre 2009), soit une 
baisse de 25 % par rapport à 2008. 
 

- création de présentoirs pour présenter le 
SMICTOM et diffuser les documents, 
informations aux usagers : désormais cha-
que Communauté de communes adhérentes 
pourra placer au niveau de son accueil, un 
présentoir du SMICTOM pour diffuser les 
informations habituelles du Syndicat. 

18.1– Actions grand public 

Le SMICTOM du Sud est Ille et Vilaine mè-
ne des actions de sensibilisation/information 
pour développer la connaissance des  
consignes de tri et de son intérêt, de la 2ème 

vie des déchets, ainsi que pour sensibiliser les 
générations futures à la réduction des dé-
chets. 

18– Communication 

L’animatrice du SMICTOM intervient à la 
demande des écoles suite à un courrier d’in-
formation adressé à tous les établissements  
scolaires du primaire du territoire. 

Au total en 2009, environ 1000 élèves de  
section primaire ont été sensibilisés en clas-
se, et ont visité le Centre de tri et le Centre de 
Valorisation des déchets ménagers. 

D’autre part, le SMICTOM mène 
régulièrement des ateliers dans le 
cadre de « rando-challenge » et  
rando-nature organisés par des  

écoles ou Communautés de com-
munes du territoire. 880 scolaires 
ont ainsi pu être sensibilisés au tra-
vers du jeu. 

18.2– Animations auprès des scolaires 
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18.3– Publications / Outils de communication 

A usage du grand public : 
 

• La réglette mémo-tri. Outil pratique 
qui recense où jeter plus de 250 déchets. 
Distribuée dans tous les foyers (52 000 
exemplaires), n’hésitez pas à en  demander 
au SMICTOM si besoin ! 

 
• L’Echo du tri : Distribution dans les 

boîtes aux lettres, y compris les boîtes équi-
pées d’une vignette « Stop Pub ». 2 fois dans 
l’année. 

 
• Site internet : www.smictom-

sudest35.fr. Mis en ligne en 2007, le site 
internet du SMICTOM permet une infor-
mation permanente des citoyens sur les ac-
tualités du SMICTOM, les consignes de tri, 
la collecte, les déchetteries. Un onglet sur la 
prévention et la réduction des déchets de-
vrait être intégré en 2010. 

 
• Pour un affichage mobile : habillage 

d’une benne de collecte. Ce sont poten-
tiellement tous les habitants du territoire qui 
peuvent découvrir l’actualité, des évolutions 
de consignes… En 2009, et dans le cadre du 
Trophée de la Brique d’Or, l’affichage a 
concerné la brique alimentaire, 

 
• En déchetterie de Janzé : installation 

de nouveaux panneaux pour signaliser 
les différentes filières. Il s’agissait d’un 
test qui a connu un réel succès auprès de 
la population. Il devrait être déployé sur 
l’ensemble des déchetteries en 2010. 
 

À destination de publics ciblés :  
 

• SMICTOM Infos : lettre périodique 
d’information à destination des maires, 
conseillers municipaux, secrétaires de mairie 
des 74 communes du Syndicat. 3 numéros. 
Envoyés par Internet ou à défaut par cour-
rier. 
 

• Livret d’accueil des nouveaux 
agents : l’ensemble des agents qui intègrent   
une déchetterie du SMICTOM (même pour 
une courte période) ont désormais une for-
mation sur la sécurité. Ils se voient égale-
ment remettre un livret d’accueil sur le 
SMICTOM et le métier de gardien. 
 

• Lettre aux gardiens : lettre bimen-
suelle d’information à destination des 16 
agents d’accueil en déchetteries, pour faire le 
relais des actions. 
 

• Agenda scolaire du Développement 
Durable de la Communauté de Commu-
nes du Pays Guerchais : Cet agenda est 
destiné à tous les élèves de son territoire, du 
primaire au lycée. Le SMICTOM y a intégré 
un encart rappelant l’intérêt environnemen-
tal du tri sélectif. 
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ADEME : Agence De l’Environnement et 
de la Maitrise de l’Énergie. 
 
AMF : Association des Maires de France. 
 
AMORCE : Association nationale des col-
lectivités, des associations et des entreprises 
pour la gestion des déchets, de l’énergie et 
des réseaux de chaleur. 
 
CNR : Cercle National du Recyclage, asso-
ciation visant à promouvoir le recyclage 
(www.cercle-recyclage.asso.fr). 
 
CS : Collecte Sélective. 
 
CVED : Centre de Valorisation Énergétique 
des Déchets ménagers et assimilés. 
 
DASRI : Déchets d’Activité de Soins À  
Risques Infectieux. 
 
DEEE (ou D3E) : Déchets d’Équipements 
Électriques et Électroniques. 
 
DIB : Déchets Industriels Banals 
 
DMS : Déchets Ménagers Spéciaux. 
 
ÉCO-EMBALLAGES : éco-organisme na-
tional ayant en charge le développement de la 
collecte sélective, et qui à ce titre subvention-
ne les collectivités qui l’ont mise en place. 
 
ELA : Emballage Liquide Alimentaire. 
 
INSEE : Institut National de la Statistique et 
des Études Économiques. 
 
JRM : Journaux Revues Magazines. 
 
MEDD : Ministère de l’Écologie et du Déve-
loppement Durable. 
 
OM : Ordures Ménagères. 
 
OMr : Ordures Ménagères résiduelles. 
 
REFIOM : Résidus d’Épuration des Fumées 
d’Incinération des Ordures Ménagères. 
 

RS : Redevance Spéciale. 
 
SMICTOM : Syndicat Mixte Intercommunal 
de Collecte et de Traitement des Ordures 
Ménagères. 
 
SRD : Semaine nationale de la Réduction des 
Déchets. 
 
TEOM : Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères. 
 
TGAP : Taxe Générale sur les Activités Pol-
luantes. 
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ANNEXE 1 : Liste des délibérations prises par le SMICTOM du Sud-Est 35, en 2009 

 Sommaire Registres Délibérations (Année 2009) 
    

Scéance 
N° Délibé-

ration 
Date  Objet de la délibération 

Décision du Président 1 9 janvier 2009 ADMINISTRATION : Réalisation de papier à entêtes 
Décision du Président 2 12 janvier 2009 DECHETTERIE : Etude raccordement au réseau téléphonique de la déchetterie 

Décision du Président 3 13 janvier 2009 
DECHETTERIE : Travaux de réorganisation zone d'accueil et nouvelles filières 
Châteaugiron 

Décision du Président 4 13 janvier 2009 ADMINISTRATION : Adhésion au COS 35 
Décision du Président 5 14 janvier 2009 ADMINISTRATION : Remplacement d'un véhicule 
Décision du Président 6 14 janvier 2009 ADMINISTRATION : Acquisition d'un caisson maritime 
Décision du Président 7 21 janvier 2009 DECHETTERIE : Travaux pour l'alimentation en eau de la déchetterie de Janzé 

Décision du Président 8 22 janvier 2009 
DECHETTERIE : Travaux de remise en état déchetterie de La Guerche de  
Bretagne 

Comité Syndical 1 24 janvier 2009 
COLLECTE ET TRI DES DECHETS MENAGERS : Avenant n°4 au contrat 
de barème D signé avec EE 

  2 24 janvier 2009 
DECHETTERIE : Avenant n°1 au marché signé avec NETRA ONYX pour 
l'évacuation et le traitement des déchets 

  3 24 janvier 2009 FINANCES : Débat d'orientations budgétaires 
  4 24 janvier 2009 FINANCES : Tarif des apports des professionnels en déchetterie 
  5 24 janvier 2009 FINANCES : Tarif des refus de tri 
  6 24 janvier 2009 FINANCES : Tarif de la redevance spéciale 
  7 24 janvier 2009 FINANCES : Indemnité de conseil à M. Le Trésorier Principal 
  8 24 janvier 2009 FINANCES : Réaménagement d'un emprunt DEXIA CREDIT LOCAL 
  9 24 janvier 2009 FINANCES : Autorisation d'engagement des dépenses d'investissement 
  10 24 janvier 2009 GESTION DU PERSONNEL : Modification au tableau des effectifs 
  11 24 janvier 2009 GESTION DU PERSONNEL : Gratification versée aux stagiaires 
  12 24 janvier 2009 AFFAIRES GENERALES : Modifications apportées au Règlement intérieur  
  13 24 janvier 2009 MARCHES PUBLICS : Informations sur les marchés passés en 2008 

Décision du Président 9 10 février 2009 
DECHETTERIE : Travaux pour l'alimentation en eau de la déchetterie de  
Noyal sur vilaine 

Décision du Président 10 11 février 2009 DECHETTERIE : Travaux de remise en état déchetterie de Châteaugiron 
Décision du Président 11 11 février 2009 COLLECTE : Pièces détachées pour colonnes 
Décision du Président 12 11 février 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Fournitures de bureau 
Décision du Président 13 11 février 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Mission d'hygiène et sécurité 
Décision du Président 14 27 février 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Adhésion IDEAL 2009 

Comité Syndical 1 28 février 2009 FINANCES : Approbation du Compte administratif 2008 
  2 28 février 2009 FINANCES : Approbation du Compte de gestion 2008 
  3 28 février 2009 FINANCES : Affectation des résultats financiers du Compte Administratif 2008 
  4 28 février 2009 FINANCES : Approbation du Budget 2009 
  5 28 février 2009 FINANCES : FCTVA Versement anticipé 
  6 28 février 2009 FINANCES : Situation des locaux commerciaux au regard de la TEOM 

  7 28 février 2009 
GESTION DU PERSONNEL : Création d'un poste d'agent de proximité 
 "collecte-prévention" 

  8 28 février 2009 
GESTION DU PERSONNEL : Création d'un poste pour la déchetterie de  
Noyal sur vilaine 

  9 28 février 2009 
GESTION DES DECHETTERIES : Avenant n°1 au marché signé avec la 
SCREG pour les travaux d'aménagement de la déchetterie de Janzé 

  10 28 février 2009 
COLLECTE et TRI DES DECHETS MENAGERS : Modification de l'arrêté  
préfectoral d'exploitation du centre de tri 

  11 28 février 2009 
ADMINISTRATION GENERALE : Rapport sur le prix et la qualité du service 
d'élimination 2008 

  12 28 février 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Statuts du Syndicat 

  13 28 février 2009 
COMMUNICATION/PREVENTION : Plan de communication et plan de  
prévention 2009 

  14 28 février 2009 COMMUNICATION/PREVENTION : Subvention à une association 
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Décision du Président 15 11 mars 2009 DECHETTERIE : Travaux de remise en état déchetterie de Châteaubourg 

Bureau Syndical 1 17 mars 2009 
CVED : Attribution du marché pour la réalisation d'une étude d'optimisation de la 
chaleur produite par le CVED 

  2 17 mars 2009 
DECHETTERIE : Attribution du marché pour la réalisation d'un local  
d'exploitation 

Décision du Président 16 17 mars 2009 CVED : Caractérisation des mâchefers 
Décision du Président 17 17 mars 2009 DECHARGE : Suivi environnemental de la décharge de Cornillé 
Décision du Président 18 17 mars 2009 DECHETTERIE : Travaux de remise en état déchetterie de Janzé 
Décision du Président 19 17 mars 2009 DECHETTERIE : Valorisation des consommables bureautiques 
Décision du Président 20 23 mars 2009 DECHETTERIE : Marché de fourniture et collecte/traitement des DASRI 
Décision du Président 21 23 mars 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Acquisition de mobilier 
Décision du Président 22 2 avril 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Acquisition de matériel informatique 
Décision du Président 23 6 avril 2009 COMMUNICATION : Réédition des plaquettes DASRI 

Bureau Syndical 3 14 avril 2009 
VALIDATION DU RAPPORT ANNUEL 2008 LIE A L'EXPLOITATION DU 
CENTRE DE TRI ET LA COLLECTE SELECTIVE 

  4 14 avril 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Acquisition de véhicules 
Décision du Président 24 20 avril 2009 DECHETTERIE : Acquisition d'un broyeur 
Décision du Président 25 20 avril 2009 COMMUNICATION : concours de la Brique d'or 
Décision du Président 26 20 avril 2009 DECHETTERIE : Empierrement plate-forme 
Décision du Président 27 20 avril 2009 DECHETTERIE : Raccordement électrique déchetterie de Janzé 

Décision du Président 28 27 avril 2009 
DECHETTERIE : Travaux de réorganisation zone d'accueil et nouvelles filières 
Châteaugiron 

Décision du Président 29 27 avril 2009 COMMUNICATION : Trophée de la brique d'or 
Décision du Président 30 5 mai 2009 DECHETTERIE : Fournitures pour la réalisation de travaux de peinture 

Décision du Président 31 5 mai 2009 
COMMUNICATION : Participation à l'édition de l'agenda scolaire 2009  
CCTE PAYS GUERCHAIS 

Décision du Président 32 5 mai 2009 COMMUNICATION : Trophée de la brique d'or 
Décision du Président 33 5 mai 2009 COMMUNICATION : Trophée de la brique d'or 
Décision du Président 34 12 mai 2009 DECHETTERIE : acquisition d'un container pour la déchetterie de Châteaugiron 
Décision du Président 35 12 mai 2009 DECHETTERIE : acquisition de cadenas maritime 
Décision du Président 36 4 juin 2009 COMMUNICATION : Concours de la brique d'or 
Décision du Président 37 10 juin 2009 COMMUNICATION : Distribution de l'écho du tri 
Décision du Président 38 22 juin 2009 DECHARGE DE CORNILLE : Nettoyage 
Décision du Président 39 25 juin 2009 DECHETTERIES : Achat de cadenas 
Décision du Président 40 25 juin 2009 COMMUNICATION : Edition de l'écho du tri 

Comité Syndical 1 27 juin 2009 
COLLECTE ET EXPLOITATION DU CENTRE DE TRI : Avenant n°4  
au marché signé avec SITA OUEST, lot  

  2 27 juin 2009 
CVED : Avenant n°1 au marché signé avec VEOLIA NETRA PROPRETE pour 
le traitement des mâchefers et ferrailles 

  3 27 juin 2009 
VENTE DE VAPEUR : Avenant n°4 au contrat de fourniture de vapeur signé 
avec la Société COOPER STANDARD 

  4 27 juin 2009 
CVED : Avenant n°1 à la délégation de service public signé avec NOVERGIE 
pour l'exploitation CVED 

  5 27 juin 2009 CVED : Lancement d'une étude d'optimisation de la chaleur produite 
  6 27 juin 2009 FISCALITE : Expérimentation de tarification incitative 
  7 27 juin 2009 FINANCES : Décision modificative n°1 

  8 27 juin 2009 
ADMINISTRATION GENERALE : Assujettissement des ventes de papiers et 
cartons à la TVA 

  9 27 juin 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Modification du règlement intérieur 

  10 27 juin 2009 
GESTION DU PERSONNEL : Augmentation du temps de travail de l'adjoint 
technique de 2ème classe 

  11 27 juin 2009 GESTION DU PERSONNEL : Contrat de prévoyance 
Décision du Président 41 30 juin 2009 ADMINISTRATION GENERALES : achat de poste informatique 
Décision du Président 42 1 juillet 2009 DECHETTERIES : Travaux garde-corps 
Décision du Président 43 1 juillet 2009 COMMUNICATION : Edition tract erreur de tri 
Décision du Président 44 6 juillet 2009 COMMUNICATION : Acquisition d'une plastifieuse 
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Décision du Président 45 8 juillet 2009 DECHETTERIE : Etude topographique 
Décision du Président 46 16 juillet 2009 DECHETTERIE : Fournitures diverses pandémie 

Décision du Président 47 20 juillet 2009 
ADMINISTRATION GENERALE : Location véhicules dans le cadre de  
l'opération test Argentré 

Décision du Président 48 22 juillet 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Fournitures de bureau 
Décision du Président 50 20 juillet 2009 DECHETTERIE : Equipement téléphone 
Décision du Président 49 20 juillet 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Petit équipement 
Décision du Président 51 24 juillet 2009 DECHETTERIE : Travaux de remise en état 
Décision du Président 52 27 juillet 2009 COMMUNICATION : Affiches porte-ouvertes 
Décision du Président 53 29 juillet 2009 COMMUNICATION : Guide du tri spécial opération test argentré 

Décision du Président 54 29 juillet 2009 
COMMUNICATION : autocollant, banderoles et plaques magnétiques dans le 
cadre l'opération test argentré 

Décision du Président 55 29 juillet 2009 COMMUNICATION : affiches dans le cadre l'opération test argentré 

Décision du Président 56 29 juillet 2009 
ADMINISTRATION GENERALE : Nettoyage du l'établissement dans le cadre 
l'opération test argentré 

Décision du Président 57 20 août 2009 COMMUNICATION : Organisation porte-ouvertes de septembre 2009 
Décision du Président 58 20 août 2009 COMMUNICATION : Organisation porte-ouvertes de septembre 2009 
Décision du Président 59 21 août 2009 COMMUNICATION : Porte-ouvertes sept. 2009 : location matériel 

Décision du Président 60 21 août 2009 COMMUNICATION : Organisation porte-ouvertes sept. 2009 : location abris 

Décision du Président 61 21 août 2009 COMMUNICATION : Organisation porte-ouvertes sept.  2009- affiches 

Décision du Président 62 21 août 2009 COMMUNICATION : Organisation porte-ouvertes sept. 2009 : photocopies 

Décision du Président 63 26 août 2009 
ADMINISTRATION GENERALE : achat de matériel informatique dans le 
cadre de l'opératon test argentré 

Décision du Président 64 28 août 2009 ADMINISTRATION GENERALE : téléphones portables 
Décision du Président 65 28 août 2009 COMMUNICATION : Organisation porte-ouvertes sept. : vaisselle 
Décision du Président 66 31 août 2009 ADMINISTRATION GENERALE : location bungalow 
Décision du Président 67 31 août 2009 ADMINISTRATION GENERALE : location manitou 
Décision du Président 68 31 août 2009 ADMINISTRATION GENERALE : achat équipement 
Décision du Président 69 8 septembre 2009 DECHETTERIE : Acquisition de matériel 
Décision du Président 70 8 septembre 2009 ADMINISTRATION GENERALE : renouvellement antivirus 
Décision du Président 71 10 septembre 2009 DECHETTERIE : déplacement du bungalow Janzé 
Décision du Président 72 16 septembre 2009 COMMUNICATION : réalisation de stop pub 
Décision du Président 73 16 septembre 2009 DECHETTERIE : Elimination des pneus usagés 

Bureau Syndical 5 16 septembre 2009 CVED : Approbation du rapport annuel de novergie 

  6 16 septembre 2009 
DECHETTERIE : Attribution du marché pour la réalisation de travaux  
d'amélioration 

  7 16 septembre 2009 
PREVENTION : Attribution du marché pour la caractérisation des ordures  
ménagères 

Décision du Président 74 18 septembre 2009 
ADMINISTRATION GENERALE : Assistance à la passation du marché  
d'assurances 

Décision du Président 75 21 septembre 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Comité syndical - organisation navette 

Décision du Président 76 21 septembre 2009 DECHETTERIE : Réalisation panneaux d'information pour les déchetteries 

Comité Syndical 1 26 septembre 2009 
CVED : Marché de maîtrise d'œuvre lancé dans le cadre des travaux d'optimisa-
tion du réseau de chaleur produite 

  2 26 septembre 2009 
COLLECTE : Avenant n°5 au contrat de programme de durée de barème D 
signé avec EE 

  3 26 septembre 2009 
DECHETTERIE : Attribution des marchés de travaux pour la construction 
d'une déchetterie sur Noyal sur vilaine 

  4 26 septembre 2009 
DECHETTERIE : Avenant n°2 au marché signé avec NETRA ONYX pour 
l'évacuation des déchets de dies 

  5 26 septembre 2009 
DECHETTERIE : Signature d'une convention avec l'Association Emmaüs Hédé 
pour une expérimentation 2ème vie 

  6 26 septembre 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Nomination des membres de la CLIS 

  7 26 septembre 2009 
ADMINISTRATION GENERALE : Changement des indices, signature des 
avenants 

  8 26 septembre 2009 FINANCES : Admission en non -valeur 

  9 26 septembre 2009 PERSONNEL : Nomination d'un ACMO 

Décision du Président 77 30 septembre 2009 DECHETTERIE : Mise en place de panneaux signalétiques 
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Bureau Syndical 8 13 octobre 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Plan de continuité du service 

Décision du Président 78 16 octobre 2009 ADMINISTRATION GENERALE : fournitures de papier et enveloppes à entête  

Décision du Président 79 16 octobre 2009 ADMINISTRATION GENERALE : abonnement journaux spécialisés 

Décision du Président 80 16 octobre 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Edition du rapport annuel 

Décision du Président 81 21 octobre 2009 COMMUNICATION : Supports de communication 

Décision du Président 82 21 octobre 2009 DECHETTERIE : Acquisition de caissons 

Décision du Président 83 21 octobre 2009 DECHETTERIE : Travaux de réparation  

Décision du Président 84 21 octobre 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Acquisition de mobilier de bureau 

Décision du Président 85 21 octobre 2009 COMMUNICATION : Affiches adhésives collecte 

Décision du Président 86 22 octobre 2009 COMMUNICATION : Tract erreur de collecte 

Décision du Président 87 23 octobre 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Acquisition de matériel bureautique 

Décision du Président 88 23 octobre 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Acquisition de matériel d'entretien 

Décision du Président 89 29 octobre 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Achat de tampons au logo du SMICTOM 

Décision du Président 90 3 novembre 2009 COMMUNICATION : réalisation de l'Echo du Tri avec Morvan Fouillet 

Décision du Président 91 6 novembre 2009 DECHETTERIE : Travaux d'aménagement 
Décision du Président 92 10 novembre 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Fournitures de bureau 

Décision du Président 93 20 novembre 2009 DECHETTERIE : Mise en place de panneaux signalétiques sur les caissons de 
2ème vie  

Décision du Président 94 20 novembre 2009 DECHETTERIE : Travaux éclairage public 
Décision du Président 95 20 novembre 2009 DECHETTERIE : réalisation de vêtements avec sérigraphie 
Décision du Président 96 25 novembre 2009 ADMINISTRATION GENERALE : acquisition d'un enregistreur numérique  

Comité Syndical 1 28 novembre 2009 CVED : Travaux d'optimisation du réseau de chaleur produite 

  2 28 novembre 2009 
COLLECTE ET EXPLOITATION DU CENTRE DE TRI : Mise en place de 
collecte de bornes en apports volontaires 

  3 28 novembre 2009 
COLLECTE ET EXPLOITATION DU CENTRE DE TRI : Acquisition  
foncière 

  4 28 novembre 2009 
COLLECTE ET EXPLOITATION DU CENTRE DE TRI : Modification de 
l'arrêté préfectoral d'exploitation 

  5 28 novembre 2009 
ADMINISTRATION GENERALE : Convention signée avec la Communauté de 
communes du Pays de Loiron 

  6 28 novembre 2009 
GESTION DU PERSONNEL : Recrutement d'un agent non titulaire pour une 
durée de 8 mois 

  7 28 novembre 2009 
GESTION DU PERSONNEL : Recrutement d'agents de communication-
prévention dans le cadre des emplois aidés 

  8 28 novembre 2009 GESTION DU PERSONNEL : Modification au tableau des effectifs 
  9 28 novembre 2009 FINANCES : Décision modificative n°2 
  10 28 novembre 2009 FINANCES : Décision modificative n°3 
  11 28 novembre 2009 FINANCES : Admission en non -valeur 

Décision du Président 97 4 décembre 2009 COMMUNICATION  : Retirage dépliants DASRI 
Décision du Président 98 4 décembre 2009 DECHETTERIE : Remplacement serrure déchetterie de Vitré 

Décision du Président 99 4 décembre 2009 COMMUNICATION : Inscription à la foire de Retiers 

Décision du Président 100 9 décembre 2009 ADMINISTRATION GENERALE : cadeaux de fin d'année 

Décision du Président 101 14 décembre 2009 ADMINISTRATION GENERALE : Acquisition de matériel informatique 
Décision du Président 102 14 décembre 2009 DECHETTERIE : Fourniture de cadenas 
Décision du Président 103 14 décembre 2009 DECHETTERIE : Opération test  broyage déchets verts 

Décision du Président 104 15 décembre 2009 COMMUNICATION : Envoi Echo du Tri n°22 

Bureau Syndical 9 15 décembre 2009 
DECHETTERIE : Marché pour la vidange et le nettoyage des débourbeurs/
déshuileurs et fosses sceptiques déchetterie 

 10 15 décembre 2009 FINANCES : Marché d'assurances du SMICTOM du Sud Est 35 
Décision du Président 105 22 décembre 2009 COMMUNICATION : Complément pour réalisation Echo du Tri 
Décision du Président 106 22 décembre 2009 ADMINISTRATION GENERALE : acquisition de petit matériel informatique 

Décision du Président 107 24 décembre 2009 
ADMINISTRATION GENERALE : acquisition de pesons pour les foyers té-
moins RI 

Décision du Président 108 24 décembre 2009 COMMUNICATION : réalisation de cartes de vœux 2010 



49 

Rapport d’activité 2009                                                                            SMICTOM du Sud Est de l’Ille et Vilaine  

ANNEXE 1 bis : Liste des marchés conclus, en 2009 

OBJET 
DATE 

 D'EFFET  TITULAIRE 
Code 

 Postal 
SERVICES 

DE 20 000 A 49 999 € HT  
Vidange et nettoyage des déshuileurs débourbeurs et des fosses septiques  
toutes eaux des déchetteries du SMICTOM 24/12/2009 

LEBLANC ENVIRONNE-
MENT 35500 

DE 50 000 € HT A 89 000 € HT 
Campagne de caractérisation d'ordures ménagères pour le SMICTOM du Sud 
Est 35 09/10/2009 SODAE 35830 
Marché public d'Assurances LOT 1 à 4 24/12/2009 SMACL 79031 

DE 133 000 € HT A 205 999 € HT 

Prestation intellectuelle relative à 1 marché de maîtrise d'œuvre sur la création 
d'un réseau de chaleur et d'un réseau de vapeur surchauffée à partir du CVED 
de Vitré 06/11/2009 POYRY ENERGIE 78182 

TRAVAUX 
DE 20 000 € HT A 49 999 € HT 

Réalisation d'un bâtiment d'exploitation pour la déchetterie de Janzé -  
Gros Œuvres LOT 1 11/04/2009 SEDEC 35470 

Réalisation d'un bâtiment d'exploitation pour la déchetterie de Janzé -  
Couverture LOT 2 20/04/2009 PENIGUEL 35320 

Réalisation d'un bâtiment d'exploitation pour la déchetterie de Janzé -  
Menuiserie LOT 3 14/04/2009 

BLANVILAIN AGENCE-
MENTS 35831 

Réalisation d'un bâtiment d'exploitation pour la déchetterie de Janzé - Cloison, 
doublage LOT 4 14/04/2009 GADBY 35150 

Réalisation d'un bâtiment d'exploitation pour la déchetterie de Janzé -  
Electricité LOT 5 14/04/2009 BEFELEC 35230 

Réalisation d'un bâtiment d'exploitation pour la déchetterie de Janzé -  
Plomberie LOT 6 23/04/2009 CLERMONT 35230 

Réalisation d'un bâtiment d'exploitation pour la déchetterie de Janzé -  
Carrelage, peinture, faïence LOT 7 14/04/2009 THEHARD  35500 

Fourniture et pose de gardes corps et  bavettes, diverses réparation sur les  
déchetteries 13/10/2009 BARDOUX Lionel 35240 

DE 206 000 € HT A 999 999 € HT 

Aménagement d'une déchetterie à Noyal sur Vilaine  - Lot 1 VRD 14/10/2009 LEMEE 35133 

Aménagement d'une déchetterie à Noyal sur Vilaine  - Lot 2 Maçonnerie  
Béton armé 19/10/2009 EIFFAGE CONSTRUCTION 35304 

Aménagement d'une déchetterie à Noyal sur Vilaine  - Lot 3 charpente et  
menuiserie bois 19/10/2009 SARL TOURNEUX 35500 

Aménagement d'une déchetterie à Noyal sur Vilaine  - Lot 4 Couverture zinc 20/10/2009 SARL MARION 35000 

Aménagement d'une déchetterie à Noyal sur Vilaine  - Lot 5 Bardage bois 19/10/2009 SARL TOURNEUX 35500 

Aménagement d'une déchetterie à Noyal sur Vilaine  - Lot 6 Serrurerie 26/10/2009 TECHMETAL 50600 

Aménagement d'une déchetterie à Noyal sur Vilaine  - Lot 7 menuiserie Alu 19/10/2009 SARL CSI 35240 

Aménagement d'une déchetterie à Noyal sur Vilaine  - Lot 8 Cloison Sèche 19/10/2009 SARL CSI 35240 

Aménagement d'une déchetterie à Noyal sur Vilaine  - Lot 9 Carrelage 19/10/2009 EAR MARIOTTE 35580 

Aménagement d'une déchetterie à Noyal sur Vilaine  - Lot 10 Peintures -  
Revêtements Muraux 19/10/2009 THEHARD PEINTURE SAS 35500 

Aménagement d'une déchetterie à Noyal sur Vilaine  - Lot 11 Plomberie-
sanitaire 05/10/2009 CLERMONT 35130 

Aménagement d'une déchetterie à Noyal sur Vilaine  - Lot 12 Electricité -VMC
-Chauffage Electrique 19/10/2009 EURL CADIEU SOURISSE 35510 
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ANNEXE 2 : Planning de collecte par commune - Année 2009 
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ANNEXE 3 A : Fiche technique du Centre de Tri 

CCCENTREENTREENTRE   DEDEDE   TRITRITRI   DEDEDE   VITREVITREVITRE 

I  -  Identification administrative 

- Localisation 

- Maître d’ouvrage 

- Nombre de communes rattachées 

- Population concernée 

- Exploitant 

- Echéance du contrat d’exploitation 

- Maîtrise d’œuvre 

Vitré 

SMICTOM du Sud-Est Ille et Vilaine 

74 en 2009 

125 653 habitants 

SITA OUEST début du contrat en cours 01/01/2005 

Décembre 2011 

DDAF (équipement), Ville de Vitré (VRD) et cabinet 
Orain-Pellerin (bâtiment) 

II  -  Identification technique 
- Date de mise en service 
 
- Date de l’inauguration 
 
- Construction, Bâtiment 
 
 
 
 
 
 
- Equipement de tri 
  
 
- Nature des déchets traités 
  
  
 
  
- Rôle du centre de tri  
  
  
  
  
  
 
 
- Personnel  
 
- Les refus de tri  

Mars 2000 
 
15 avril 2000 
 
Terrain de 10 000 m2 équipé d’un pont bascule de 18 m et deux alvéoles de 
stockage de verre et ferraille incinérée 
Un bâtiment d’une surface de 2325 m2 composé : 
-de deux bureaux, deux vestiaires homme et femme, une salle de repos, 
une salle de réunion soit une surface de 215 m2 au total 
-un hall de réception des déchets de 733 m2 et un hall de tri de 1207 m2 et 
une cabine de tri de 170 m2 

 
La nouvelle ligne de tri vous est présentée sur la page suivante 
 
- Emballages (cartonnettes, tetrabrick, aciers, aluminium, plastiques) 
- Journaux, magazines, revues 
- Verre 
- Cartons de déchetteries 
 
- Réceptionner les déchets ménagers recyclables (journaux-magazines, em-
ballages et verre) collectés dans les sacs et les conteneurs jaunes ainsi que 
dans les bacs verts dans les communes du SMICTOM 
- Trier les déchets recyclables, matériau par matériau : 
cartonnettes, briques alimentaires, acier, aluminium, plastiques P.E.T cou-
leur., P.E.h.d., P.E.Tincolore., et journaux, revues, magazines 
Conditionner les matériaux triés en vue de leur 
transport par camion vers les entreprises de recyclage 
  
25 personnes 
  
Leur production représente 13 % des sortants pour l’année 2009 
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PROCESS DE TRI : 

 

 

Le process de tri a été modifié du fait du démarrage d’une collecte sélective en sacs de tri.  

Cette modification vous est présentée ci-dessous : 
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Schéma du process
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ANNEXE 3 B : Fiche technique du Centre de Valorisation Énergétique des Déchets 

CCCENTREENTREENTRE   DEDEDE   VVVALORISATIONALORISATIONALORISATION   ÉÉÉNERGÉTIQUENERGÉTIQUENERGÉTIQUE 

I  -  Identification administrative 

- Localisation 

- Maître d’ouvrage 

- Arrêté d’autorisation 

  

  

- Nombre de communes rattachées 

- Population concernée 

- Exploitant 

- Echéance du contrat d’exploitation 

- Maître d’œuvre construction 

- Assistance technique depuis 01/01/08 

Vitré 

SMICTOM du Sud-Est 

Juin 1987 et complémentaire de mars 1993 

Nouvel arrêté au 02 novembre 2005 

  

74 en 2009 

125 653 habitants en 2009 

Novergie Ouest 

2018 

DDAF 35 

POYRY SAS 

II  -  Identification technique 

- Date de mise en service 

 

- Type de four 

 

- Nature des déchets traités 

 

- Fonctionnement 

 

 

 

- Personnel 

 

- Réception des déchets 

 

 

 

- Incinération 

 

 

- Valorisation énergétique 

 

 

 

 

 

 

Juillet 1988 

 

1 four oscillant (Laurent Bouillet Industrie), d’une capacité nominale de 4 t/h à 
PCI 1700 th/t 

Ordures ménagères : 87% / DIB : 13 % (% incinérés et non entrant) 

 

- 24 h/24 - avec un arrêt de 48 h toutes les 6 ou 7 semaines, pour nettoyage, et 
un arrêt annuel de 4 semaines ( 1 en mai, 3 en octobre) 

8 000 heures annuelles de fonctionnement en moyenne 

 

12 personnes, 

 

1 pont-bascule 50 T déclassé à 30T 

Les ordures ménagères sont déchargées dans une fosse de 700 m3 sous hall 
couvert 

Elles sont reprises au grappin 

 

Four oscillant – Temps de séjour : » 2 h 

 

 

La production de vapeur est assurée par une chaudière d’environ 5 MW  
produisant 8 t/h de vapeur 35 bars - 300° C. Cette vapeur est détendue dans un 
turboalternateur à contrepression de 240 kW couvrant 80 % des besoins de 
l’usine. La vapeur détendue est dirigée via deux réseaux de chaleur vers : 

KERVALIS (société de fabrication de produits alimentaire pour chien et chat), 

Cooper (société de sous-traitance automobile), d’octobre à mai pour le  
chauffage. 
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- Traitement des fumées 

  

 

  

- Les mâchefers  

  

  

  

 

 

 

 

 

- Les REFIOM 

Traitement par procédé sec ; injection de chaux et de charbon actif pour le  

traitement des dioxines. Les gaz sont récupérés au niveau du filtre à manches. 

Un analyseur Environnement SA a été installé en 2003. 

 

Leur production représente » 13 % des entrants en moyenne. 

Ils sont criblés et déferraillés 

Ils sont valorisés sous forme de quai structure sur le CET de classe II à  
Saint-Fraimbault, 

Les ferrailles sont stockées puis envoyées chez Préfernord pour recyclage. 

 

 

 

 

Leur production représente 4,5 % des entrants en moyenne. 

Ils sont transportés vers le CET de classe 1 de Champteussé sur Baconne, géré par 
la Société SEDA. 

Commission Locale d’Information et de Surveillance 

 

Dans le cadre de l’exploitation du Centre de Valorisation Energétique des déchets ménagers et assimilés et suite aux 
travaux de mises aux normes, la Préfecture a demandé que soit mis en place une Commission Locale d’Information et 
de Surveillance.(C.L.I.S) 
 
La CLIS présidée par le Préfet ou son représentant, est une instance d’information, de concertation et de dialogue 
ayant pour but d’informer le public sur les effets des activités de l’installation de déchets sur l’environnement et la 
santé et lui permettre par l’intermédiaire de ses représentants de faire part de ses remarques et interrogations. La CLIS 
est informée régulièrement, par l’exploitant, du fonctionnement de l’installation afin d’exercer correctement son rôle 
de surveillance. 
La Commission se réunit autant que de besoin et au moins une fois par an. 
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ANNEXE 4  :  Bilan Matières 

L’usine reçoit des ordures ménagères et des DIB. 

Année 
Quantités entrantes (t/an) 

Evacuation(1) 

CET II    t/an 

Mâchefers 

t/an 

REFIOM 

t/an 

Ferrailles 

t/an 

OM DIB     

1992 21 188 95 % 1 553 5 % 7 454 6 414 677 741 

1993 26 107 99 % 367 1 % 1 500 6 316 608 1 097 

1994 26 779 98 % 486 2 % 1 500 6 365 680 1 154 

1995 25 474 98 % 468 2 % 2 024 5 988 917 956 

1996 23 438 99 % 274 1 % 3 099 5 280 722 942 

1997 24 534 98 % 420 2 % 1 558 5 010 620 1 129 

1998 24 467 97 % 756 3 % 1 927 4 573 945 458 

1999 26 063 95 % 1 358 5 % 1 447 4 822 1 169 342 

2000 25 161 94 % 1 521 6 % 2 806 4 377 1 193 528 

2001 23 784 91% 2 256 9% 2 292 4 623 1 269 366 

2002 24 001 90% 2 711 10% 1 773 4 598 1 274 305 

2003 22 466 88% 2 991 12% 1 583 4 247 1 216 329 

2004 22 790 89% 2 828 11% 1 902 4 371 1 209 274 

2005 22 915 89% 2 787 11% 1 175 3 920 1 161 235 

2006 23 231 89% 2 839 11% 2 198 3 973 1 024 234 

2007 24 169 90% 2 603  10% 1906 3 955 1 159 339 

2008 23 839 87% 3 224 13% 1 391 3 921 1 265 457 

2009 23 527 83% 4 309 17% 1 849 3 568 1 258 629 

(1)  Liée aux arrêts techniques 

 

Année 

Energie 
totale 

Energie 
vendue 

Total énergie 
valorisée 

MWh MWh % 

1992 32 555 18 344 56 

1993 34 974 25 143 72 

1994 36 803 27 103 74 

1995 38 436 25 155 70 

1996 32 787 27 310 65 

1997 41 609 25 235 61 

1998 42 404 23 305 55 

1999 41 483 28 532 69 

2000 36 064 25 039 69 

2001 39 789 20 618 52 

2002 43 590 24 724 57 

2003 42 342 23 077 55 

2004 40461 23 084 57 

2005 40499 21 027 52 

2006 43 227 22 089 51 

2007 44 355 23 805 54 

2008 44 038 22 288 51 

2009 47 713 22 041 46 

 

ANNEXE 5  :  Bilan Énergétique 

Le soutien à la valorisation énergétique 
 
Contrairement à la mise en Centre d’Enfouissement 
Technique, la valorisation énergétique par incinération est 
soutenue financièrement par Eco-Emballages. 

Les trois conditions qui déclenchent ce soutien sont les 
suivantes : 

- Incinérateur aux normes : Le CVED de Vitré répond 
à ce critère 

- Incinérateur avec récupération d’énergie : Le CVED 
de Vitré répond à ce critère 

- Mise en place d’un programme parallèle de collecte  
sélective des ordures ménagères : Le SMICTOM de 
Vitré répond à ce critère 

 

La recette obtenue par le SMICTOM tient compte du 
résultat de la performance de collecte sélective ainsi que 
du gisement d’ordures ménagères incinérées. 
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ANNEXE 6  :  Fiche technique de la Décharge de Cornillé  

DDDÉCHARGEÉCHARGEÉCHARGE   RRRÉHABILITÉEÉHABILITÉEÉHABILITÉE   DEDEDE   CCCORNILLÉORNILLÉORNILLÉ 

I  -  Identification administrative 
- Localisation 

- Maître d’ouvrage 

- Nombre de communes rattachées 

- Population concernée 

- Exploitant 

- Maîtrise d’œuvre travaux 

- Entreprise de travaux 

CORNILLE 

SMICTOM du Sud-Est 

74 

125 653 habitants en 2010 

sans - arrêté de fermeture le 14 décembre 1999 

Burgeap 

Charrier TP Ets Guinde, Pigeon et Le Caignard 

 

II  -  Identification technique 
- Date d’autorisation d’ouverture 

  

- Date de mise en service 

  

- Date de fermeture 

  

- Equipement 

  

  

  

- Nature des déchets traités 

  

- Travaux de réhabilitation 

Arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter le 28/07/1976 

 

1978 

 

Arrêté préfectoral de fermeture prononcé le 14/12/1999 

 

Terrain de 80 135 m2 

Un pont bascule de 9 m 

Emprise de la décharge : 65 000 m2 

  
Déchets ménagers bruts du SICTOM, déchets verts, mâchefers 
  
Démarrage janvier 2000 

Réception des travaux en octobre 2000 

Les travaux réalisés comprennent : 
Un remodelage général pour constitution des pentes favorisant le ruisselle-
ment des eaux pluviales sur le sommet de la décharge (pentes de 3% à  5 %), 
ce remodelage serait obtenu à priori au moyen d’un apport à 30 000 m3 de 
matériaux, 
La mise en place d’un dispositif de dégazage « passif » constitué de 30 puits 
et d’un réseau de drains en couverture (la production de biogaz par les ordu-
res broyées est à juste titre considérée comme faible et ne justifiant pas un 
captage actif avec incinération), 
La mise en place d’une couverture constituée d’un géocomposite-
bentonitique surmonté de 80 cm de matériaux terreux et de 20 cm de terre 
végétale, comportant également un réseau de drainage des eaux pluviales 
intégré dans la couche de terre et végétalisé, 
La création en périphérie du site sur environ 1000 ml d’un drain de pied de 
talus pour captage des lixiviats et d’un fossé externe de collecte des eaux de 
ruissellement, 
L’aménagement d’un stockage pour le traitement des lixiviats . deux cuves de 
10 m3 chacune. 



SMICTOM du Sud Est 35 

Parc d’Activités de Plagué 

10 rue de la Haie Robert 

35500 VITRÉ 

 

Tél. : 02 99 74 44 47 

Fax : 02 99 75 05 58 

Mail : 

contact@smictom-sudest35.fr 

 

Site web : 

www.smictom-sudest35.fr 


